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Édito
Madame, Monsieur,
Chers concitoyens,

Vous avez entre les mains le premier bulletin municipal 
de la nouvelle équipe municipale élue en mars 2014. 
En matière de communication nous avons poursuivi la 
publication chaque trimestre du 4 pages « Prémilhat Info » 
qui complète ce bulletin annuel. Nous avons également 
revu le site internet de la commune.

L’intense travail réalisé entre 2008 et 2014 a été poursuivi et vous pourrez le constater en 
parcourant ce bulletin.

De nombreux travaux ont été réalisés ou sont en cours (Les Linards, Ouches, La Vernoëlle, 
Issac, la Font Noire, le chemin du Vieux Moulin, réfection et arrosage du terrain de football…).

L’école et la jeunesse sont restées des priorités et nous avons mis en œuvre des temps 
d’activités périscolaires de qualité dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires.
Nous avons également de nombreux projets pour les années 2015 et suivantes. Nous les 
présentons dans ce bulletin : éclairage public, poursuite du contrat d’aménagement du 
bourg, terrain multisports, mairie…

Nous les réaliserons au fur et à mesure des possibilités, notamment financières, de la 
commune. Les dotations de l’État sont en baisse pour toutes les collectivités pour participer 
au redressement des comptes publics et à la réduction de la dette, creusée année après 
année, par tous les gouvernements. L’État ne peut pas donner ce qu’il n’a plus et chacun 
doit en être conscient.

Malgré tout il est possible de poursuivre une politique municipale volontariste, en faisant des 
choix, en maîtrisant les dépenses de fonctionnement, en profitant de la situation financière 
saine de notre commune : faibles taux d’imposition, endettement inférieur à la moyenne, 
épargne brute positive…

Nous avons agi dans plusieurs domaines pour dégager des marges de manœuvre : 
renégociation des contrats de téléphonie, d’assurance du personnel et du contrat de 
fourniture de gaz, changement en 2015 de plus de la moitié des éclairages publics, mise 
en place de la taxe locale sur la publicité extérieure qui aurait pu être introduite dès 2010.

Dans le contexte d’une réforme territoriale indispensable pour rendre l’action publique plus 
lisible et plus efficace au service des citoyens, la commune reste la collectivité de proximité 
qui intervient dans la vie quotidienne de tous.
C’est dans cet esprit que tous les élus municipaux de Prémilhat entendent accomplir leur 
mandat au service de la commune. Ils se joignent à moi pour vous souhaiter une bonne 
année 2015.

Très cordialement

Bernard Pozzoli
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23 personnes travaillent actuellement dans les services municipaux de la commune de Prémilhat.
17 sont des titulaires de la fonction publique territoriale, 3 sont en contrat aidé à 20 heures par semaine, 2 sont en emploi 
d’avenir à 35 heures par semaine et 1 en contrat d’apprentissage par alternance pour un BTS sur 2 ans.
À l’école, 12 personnes interviennent pour la préparation et le service de restauration scolaire, l’accompagnement des 
institutrices de maternelle (ATSEM), l’encadrement des activités et de l’accueil périscolaire et l’entretien des locaux.
Une des douze salariés partage son temps entre l’école et l’animation de la salle multimédia.
Aux services techniques le responsable du service organise le travail, participe à la définition des projets et suit les 
chantiers. Il est entouré de 6 personnes qui réalisent l’entretien des voiries, chemins et espaces verts, le fleurissement, 
les travaux dans les bâtiments, le soutien à la vie associative (montage/démontage des barnums…).
À la mairie, la secrétaire générale administre les affaires de la commune, la gestion du personnel, le suivi des 
investissements et des subventions entourée de 3 salariées pour assurer également l’accueil, l’état civil, l’urbanisme, la 
comptabilité, l’action sociale…

1 École
(de gauche à droite)
Rosaria SAUDIN
Annie PENY
Séverine BRAVY
Lucette VADBLED
Magalie DIONNET
Claudette CANTE
Florian RODRIGUEZ
Leslie VADBLED
Séverine MARTIN
Catherine DEMAY
Fabrice AURAT

2 Service techniques
(de gauche à droite)
Mickael BROSSON
Jimmy ORRIERES
Didier PERICHON
Sylvain DUPRAT
Michel SIMONETTON
Sébastien LACHAUME
La commune accueille également 
pendant deux ans, Valérie FAGE, 
dans le cadre d’un BTS en alternance 
concernant l’aménagement paysager.

3 Mairie
(de gauche à droite)
Sonia ALÉONARD, Nathalie 
HANGGELI, Pascale GREUZAT, 
Nicole VANNIER

4 Salle multimédia
Hélène COLIN

Le personnel communal

1 École

2 Service techniques

3 Mairie 4 Multimédia

MAIRIE



L’année 2014 a été marquée par de nombreux travaux.
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Travaux 2014

Les Linards
Dès janvier 2014, la 1re tranche du Contrat Communal 
d’Aménagement du Bourg a débuté rue des Linards et rue 
Nouvelle.

Stade
Les services techniques de la commune ont procédé à 
la réfection totale du stade municipal avec l’installation 
également d’un arrosage automatique.

La Vernoëlle
La 1re tranche des travaux chemin de la Vernoëlle, en 
partenariat avec la commune de Quinssaines, a répondu aux 
attentes des nombreux usagers de cette voie communale.

Divers
Par ailleurs divers travaux de sécurité, de voirie, 
d’accessibilité aux handicapés ont été réalisés : village de 
Sault, route de la Font Noire, chemin du Vieux Moulin, Issac, 
salle multimédia, salle Jean Troubat, école, Nautic, Cercle 
de la Voile, salle des fêtes, église…

Ouches
Avant de lancer la 2e étape du Contrat Communal 
d’Aménagement du Bourg, à Ouches, le Syndicat Mixte 
des eaux de l’Allier, le Service Eau et Assainissement de la 
Communauté d’agglomération et le Syndicat d’eau d’Huriel 
ont effectué des travaux importants de réseaux.

Parking étang de Sault
L’aménagement d’un parking en queue de l’étang de Sault, 
à la place d’une friche acquise par la commune a développé 
les possibilités de stationnement.
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Feux d’artifice étang de Sault

Fête de la musique

L’été sera Sault - parcours découverte

Cérémonie du 19 mars

Cérémonie Carrière des Grises

Remise calculatrices aux CM2

Cérémonie du 8 mai

Cérémonie Résistants espagnols

Carnaval de l’école

Animations 2014
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Collectif de la fête de l’automne
Pour la 6e année le Collectif a organisé, en lien avec 
la municipalité de Prémilhat, la fête de l’automne le 
dimanche 21 septembre 2014.

Dès le matin 70 marcheurs ont parcouru les chemins de 
la commune avec l’aide logistique de la section marche de 
l’Amicale laïque. Le marché du terroir et des artisans d’art 
s’est poursuivi toute la journée et les exposants étaient 
nombreux, ils ont occupé tout l’espace qui leur était 
réservé. Les associations prémilhatoises ont présenté 
leurs activités.

Le repas de midi a rassemblé plus de 120 personnes avec 
une animation musicale. Les enfants (mais aussi quelques 
adultes) ont pu s’initier à l’acrobatie avec Cirqu’en bulle et 
la journée a été rythmée par les artistes de la Compagnie 
Attrape Sourire.

Il y a eu beaucoup de monde lors de cette 6e Fête de 
l’automne, avec le soleil jusqu’en fin d’après-midi.

Pour la 2e année un concours d’épouvantails a été organisé 
et le 1er prix a été décerné par le public à l’association « Le 
fil de l’amitié ».

Bravo à tous les bénévoles qui ont participé à la réussite 
de cette journée, merci au public de répondre présent. Le 
Collectif, en lien avec la municipalité, mais aussi d’autres 
associations prémilhatoises, réfléchit d’ores et déjà aux 
évolutions qui pourraient être proposées, en termes 
d’animations dans la commune.

Concours chevaux - Sault

Manifestation Saint-Blaise
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1 Élection du Maire, des adjoints, 
des conseillers municipaux délégués, 
des commissions municipales 
suite aux élections municipales du 
dimanche 23 mars.

2 Révision simplifiée du PLU pour 
la réalisation d’un projet d’intérêt 
général de l’APEAH (Association 
de Parents d’Enfants et d’Adultes 
Handicapés). Extension du foyer 
l’Étoile, route de l’Hermitage.

3 Acquisition de deux défibrillateurs 
avec la participation financière de 
Groupama : salle des fêtes et salle de 
sports.

4 Travaux secteur de Ouches 
dans le cadre du 2e CCAB : 
validation des orientations du 
projet d’aménagement, du budget 
prévisionnel, des demandes de 

subventions et des entreprises 
réalisant les travaux.

5 Travaux chemin de la Vernoëlle : 
lancement des travaux et répartition 
des coûts avec la commune de 
Quinssaines.

6 Transfert  dans  la  vo ir ie 
communale de la voirie du lotissement 
du Clos de Sault.

7 Recrutement d’un emploi d’avenir 
(35 heures/semaine) et de 2 emplois 
aidés (20 heures/semaine) à l’école, 
notamment pour la mise en place des 
nouveaux rythmes scolaires.

8 Convention de mise à disposition 
d’un container de l’association 
PÉNÉLOPE pour la collecte des 
textiles.

9 Mise en place de la taxe sur la 
publicité extérieure qui aurait pu être 
introduite dès 2010.

10 Adhésion à un groupement 
de commandes, avec le Syndicat 
Départemental de l’Énergie (SDE 03) 
pour l’achat de gaz naturel suite à 
la disparition des tarifs réglementés 
en janvier 2015 pour les sites 
consommant en gaz naturel plus de 
200 MWH/an.

11 Renouvellement des foyers 
d’éclairage public vétustes - marché 
avec le Syndicat Départemental de 
l’Énergie (SDE 03).

12 Vente d’une bande de terrain 
en queue de l’étang de Sault à 
M. Lafanechère pour protéger le 
patrimoine de la Glacière.

Principales décisions
municipales 2014

DÉCISIONS

4 

5 

8 7 3
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Budget 2014
FINANCES

Les investissements
se poursuivent  
sans recours 
à l’emprunt !
Comme en 2013, le budget 2014 s’est construit sans 
augmentation des taux communaux et sans emprunt 
supplémentaire. Notre commune devrait dégager un 
résultat positif cumulé de près de 500 000 €.

Dans un contexte économique difficile, nous avons 
continué nos investissements (tableau ci-dessous), tout 
en ayant pour objectif de maintenir, voire réduire le coût 
de certaines charges à caractère général. Malgré cela, 
nous avons sans cesse à l’esprit l’importance d’assurer 
les services publics. La situation financière de Prémilhat 
est saine et stable. Nous nous efforcerons de poursuivre 
notre action afin de pérenniser cette situation pour les 
budgets à venir.

Principaux investissements 2014
Désignation coût
Service administratif :  
Ordinateurs, portable et serveur 6 006,14 €

École :  
Matériel informatique, mobiliers, 
jeux extérieurs, réfection câblage 
informatique et création parking

15 702,98 €

Restaurant scolaire : Électroménager 
et peinture salle de restauration 5 414,84 €

Salle des fêtes :  
Réfection toiture-terrasse 10 613,97 €

Services techniques : Acquisition de 
Matériel 12 546,96 €

Accessibilité : 
Matériel Cercle de la voile, Nautic et 
divers bâtiments

20 523,84 €

Voirie :  
Révision PLU, mission technique et 
inspection décennale étang de Sault, 
trottoirs et passages surélevés, CCAB 
Linards et Ouches, travaux Vernoëlle

321 988,55 €

Salle de sports :
Pose de closoirs, acquisition d'un 
défibrillateur

8 561,21 €

Bâtiments :
Carrelage maison de Sault, nouvelle 
porte boulangerie

5 596,68 €

Divers :
Création parking Étang de Sault, 
rénovation murs église et salle des 
fêtes

13 623,04 €

TOTAL 420 578,21 €

DÉPENSES FONCTIONNEMENT
Dépenses réelles Budget Réalisé
Charges à caractère général 502 653 € 399 528 €
Charges de personnel 735 270 € 681 283 €
Dépenses imprévues 103 200 € - €
Fonds de péréquation 2 617 € 10 592 €
Autres charges de gestion courante 246 900 € 254 165 €
Intérêts réglés a l’avance 44 000,00 € 36 298 €
Titres annulés sur exercices antérieurs 1 500 €
Virement à la section d’investissement 203 026 €
Total 1 839 166 € 1 381 866 €
Dépenses d’ordre 35 407 € 38 507 €
Dépenses globales 1 874 573 € 1 420 373 €
Dont réserves 318 200 €

RECETTES FONCTIONNEMENT
Recettes réelles Budget Réalisé
Atténuation de charges 7 000,00 € 9 833 €
Produits des services, du domaine et ventes 73 500 € 102 586 €
Impôts et taxes 841 070 € 903 000 €
Dotations, subventions et participations 426 962 € 442 760 €
Autres produits de gestion courante 42 000,00 € 46 262 €
Autres produits financiers 5 € 4 €
Produits exceptionnels 45 500 € 20 769 €
Excédent antérieur reporté 408 270 € 408 271 €
Total 1 844 307 € 1 933 485 €
Recettes d’ordre 30 266 € 30 367 €
Recettes globales 1 874 573 € 1 963 852 €

Finances

  Charges  
de personnel

  Charges à 
caractère général

  Autres charges  
de gestion 
courante

  Intérêts réglés 
 à l’avance

  Fonds de 
péréquation

  Impôts et taxes

  Dotations, subventions 
et participations

  Excédent antérieur 
reporté

  Produits des services, 
du domaine et ventes

  Autres produits de 
gestion courante

  Produits exceptionnels

  Atténuation de charges

  Autres produits 
financiers

254 165 €
399 528 €

10 592 €

681 283 €

36 298 €

9 833 €

46 262 €
20 769 €

102 586 €

903 000 €

442 760 €

408 271 €
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Le personnel : aux 4 Atsem 
chargées des classes maternelles 
ont été ajoutés 4 nouveaux employés 
communaux (Contrats aidés et 
Emploi jeunes). Les emplois du 
temps remaniés permettent au 
personnel de venir en soutien au 
restaurant scolaire puisque, depuis 
cette année, une quarantaine 
d’enfants bénéficient du repas le 
mercredi midi. Ils sont plus de 130 
les autres jours. Les 2 cuisiniers 
proposent sur toute l’année repas 
bio, repas à thèmes dès le mois de 
janvier, produits locaux, barbecue…

Le Centre Social de St-Martinien 
propose un accueil de loisirs chaque 
mercredi après-midi et durant les 
vacances de Toussaint, Février, 
printemps et le mois dejuillet.
Informations et renseignements au 
04 70 51 10 73.
Dans le cadre du Vivre ensemble, 
des bénévoles viennent se joindre à 
leurs activités (marche, confection 
de gâteaux…)

Le périscolaire, agréé par la Caf, 
de 7 h 30 à 9 heures et de 16 h 30 à 
18 h 30, reçoit des enfants en nombre 
croissant.

Les temps d’activité périscolaire 
ont été mis en place en septembre. 

4 groupes sont constitués pour 
les petits de maternelle, en 
présence de leurs Atsem et avec 
des bénévoles ponctuels (contes, 
jeux, histoires d’autres pays) et 
9 groupes en élémentaire. Au 
personnel de la commune ont été 
joints des éducateurs sportifs, des 
enseignants, des bénévoles, qui font 
découvrir le scrabble ou les échecs, 
les sports collectifs ou la lutte, 
l’athlétisme ou la danse ou les loisirs 
créatifs, la photo ou la généalogie, 
trois jours par semaine.

Les locaux ont été adaptés aux 
divers ateliers. La salle de sports, 
la bibliothèque municipale et son 
annexe, la salle multimédia, sont 
utilisées en plus des salles de 
l’école (restauration, garderie… 
etc). Dès janvier, la municipalité 
met à disposition 3 salles dans le 
logement derrière l’école, après 
avoir fait les travaux nécessaires. 
Ce fonctionnement demande aussi 
la participation accrue de nos 
personnels d’entretien.

L’année 2015 sera tournée vers le 
numérique : une première salle 
doit être équipée dès la prochaine 
rentrée, d’un tableau numérique et 
d’une malle contenant une dizaine 
d’ordinateurs portables.

Le mot de la directrice

L’année scolaire 2013-2014 aura 
été riche en événements avec 
notamment la confirmation de 
la hausse des effectifs et des 
arrivées en septembre 2013, une 
nouvelle répartition des classes à la 
Toussaint avec des doubles niveaux, 
la participation à la mise en place 
des nouveaux rythmes scolaires 
appliqués dès cette rentrée 2014, 
la mise en place du Conseil école/
collège dans le cadre des nouveaux 
cycles (CM1, CM2, 6e) et la liaison 
école/collège.

Mais aussi, une équipe, des ensei-
gnants, disponibles, efficaces, qui 
ont organisé l’année scolaire de fa-
çon à équilibrer les enseignements 
groupe classe et groupe niveau dans 
le cadre d’ateliers décloisonnés.

Découvertes et rencontres spor-
tives, courses d’orientation, voyage 
scolaire de proximité pour 2 classes 
de maternelle, sorties théâtrales ou 
musicales, travail sur l’environne-
ment, classe nature pour les CE2/
CM1, pratiques solidaires et coopé-
ratives, grands jurys de lecture avec 
le projet des Incorruptibles, auront 
rythmé cette année scolaire 2013-
2014 pour les petits de la mater-
nelle comme pour les grands. Sans 
oublier la fête de la musique (chant 
choral du CP au CM2) et la jolie fête 
de l’école organisée en partenariat 
avec l’Amicale Laïque.

Merci à tous les partenaires et amis 
de l’école pour leur gentillesse, leur 
dévouement et leur participation 
active humaine et financière sans 
laquelle nombre des projets de 
l’école ne pourraient se faire.

Je vous souhaite au nom de toute 
l’équipe, une très bonne année 2015.

L’Éducation nationale appliquant la réforme des rythmes 
scolaires, a chargé les communes d’organiser les Temps 
d’activité périscolaire. Le conseil municipal de Prémilhat, en 
concertation avec les parents d’élèves et les enseignants, a 
mis les moyens humains et matériels pour la réussite de ce 
projet, dans l’intérêt des enfants.

L’école
ECOLE

Catherine CROËNNE  
directrice de l’école



COMMERCES & SERVICES

A votre service
à Prémilhat !
Avec un pôle médical complet (médecin, dentiste, pharmacie, kinésithérapeutes, infirmières), 
une boulangerie-bureau de poste et un salon de coiffure, Prémilhat dispose d’un haut 
niveau de service pour ses habitants. Par leur activité, ces hommes et ces femmes font vivre 
la commune et son développement. Le bulletin municipal tenait à les mettre en lumière. 
N’hésitez pas à faire appel à leur service !
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On s’y sent  
comme chez soi !
Un pavillon classique, rue des Perches, dans le bourg, 
et juste une inscription en fer forgé sur la façade : 
« coiffure ». Les habitués ne s’y trompent pas : dans le 
salon de Claire Ochando, on se sent comme chez soi. 
Ici, pas de néon clinquant ou l’impression d’être exposé 
en vitrine. Au contraire ! Claire coiffe ses clients au rez-
de-chaussée de sa maison, dans un salon professionnel 
entièrement équipé. Car, comme le dit cette coiffeuse 
installée à Prémilhat depuis 1978 : « J’offre les mêmes 
services que les grandes enseignes de coiffure à 
Montluçon ; et, dans un cadre beaucoup plus familial et 
proche des gens ! »

Une boulangerie
multiservices
Yoann Skibicki et Rachel Dusuel ont acheté la boulangerie 
du bourg en 2007. A proximité de l’école et des autres 
commerces de la commune, ils confectionnent et 
vendent chaque jour spécialités sucrées (pâtisseries, 
viennoiseries, pains d’épices maison) et salées (pâtés 
bourbonnais, friands, plats préparés…), aux côtés des 
pains et baguettes prisés des Prémilhatois. De quoi se 
faire un repas complet ! Ouvert tous les matins du mardi 
au dimanche, de 7h à 13h, le jeune couple propose aussi 
la presse locale et assure les permanences du bureau de 
poste !

Infos pratiques :
Salon de coiffure Claire Ochando
5, rue des Perches à Prémilhat
Ouvert du mercredi au vendredi de 8 h 30 à 18 h 00 et le 
samedi de 7 h 30 à 14 h 00, sur rendez-vous
Tel : 04 70 51 53 59

Infos pratiques :
Boulangerie de Prémilhat
Yoann Skibicki et Rachel Dusuel,
8 rue des Perches à Prémilhat
Ouvert du mardi au dimanche, de 7h à 13h.
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Au chevet
des Prémilhatois !
Tout Prémilhat le connaît. Depuis 1982, le docteur 
Jean Claeys est au chevet des Prémilhatoises et des 
Prémilhatois pour soigner, conseiller, remettre sur 
pieds… Après son internat à Montluçon, ce médecin 
reconnu ouvre son cabinet dans le bourg, à proximité de 
la pharmacie. Depuis, il est resté fidèle à la commune. A 
l’heure de la pénurie de médecins dans nos territoires, 
Prémilhat dispose là d’un atout et d’une chance 
considérables. Aux côtés de la pharmacie, de l’infirmière 
libérale, du dentiste et des kinésithérapeutes, le cabinet 
médical constitue un pôle de santé indispensable aux 
habitants et à la vie de la commune.

Vous aider à retrouver 
ou mobiliser
vos capacités !
Un petit accident du quotidien, une hospitalisation, 
une chute de vélo, une blessure sportive… Les 
kinésithérapeutes de Prémilhat sont là pour vous aider 
dans votre rééducation ou votre entretien physique 
quotidien. Massages, exercices physiques, gymnastique 
médicale, Géraldine et Romain Frénal déploient tous 
leurs savoir-faire et leurs techniques pour vous aider 
à recouvrer vos capacités. Récemment installés sur la 
commune après le rachat du cabinet de kinésithérapie 
en septembre 2013, ils ne comptent pas leur temps pour 
répondre aux demandes des Prémilhatois mais aussi 
des habitants des communes alentour. Disponibles à 
leur cabinet tous les jours de 8 h 45 jusqu’à 19 h 30 au 
moins, ils assurent également chacun 5 demi-journées 
d’interventions à domicile. Et, si vous êtes sportif, une 
raison supplémentaire d’aller les trouver : Géraldine 
dispose d’une spécialité en kiné du sport !

A belles dents !
Le cabinet des docteurs Chaumeil, chirurgiens-
dentistes, ne cesse de grandir. Installé depuis 1974 sur 
Prémilhat - d’abord rue du petit moulin, puis dans des 
nouveaux locaux rue de la chambrière depuis 2004 - il 
comptera trois praticiens à partir de février 2015 : une 
nouvelle collaboratrice rejoint Bernard Chaumeil et 
Evelyne Chaumeil-Leveille ! Avec un plateau technique 
de 230 m2 constitué de trois salles de soins et d’un 
bloc d’intervention pour l’implantologie, l’ensemble 
de l’équipe est aux petits soins pour votre dentition : 
des soins d’hygiène aux interventions dentaires plus 
complexes. Pour vous en convaincre - si vous n’êtes pas 
encore soigné dans ce cabinet - rendez-vous sur leur 
site Internet (http://dr-chaumeil-bernard.chirurgiens-
dentistes.fr) pour découvrir des conseils, des vidéos et 
les références professionnelles des deux praticiens.

Infos pratiques :
Docteur Jean Claeys
7, rue des Perches à Prémilhat
Consultations sur rendez-vous au cabinet les lundis 
après-midi, mardis, mercredis après-midi, jeudis, 
vendredis après-midi - Visite à domicile les lundis, 
mercredis et vendredis matin
Tel : 04 70 51 53 77 Infos pratiques :

cabinet de kinésithérapie Géraldine et Romain Frénal
22 rue de l’Eglise à Prémilhat - Du lundi au vendredi, 
sur rendez-vous
Tel : 04 70 07 02 53
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Projet 2014/2020

Relations avec  
les Prémilhatois
D  Poursuivre les actions d’information et de 

concertation : bulletins, site internet, réunions 
publiques, rencontres de quartiers…

D  Associer les habitants à des groupes de travail : 
valorisation du patrimoine…

Vie associative,  
culture, sport
D  Soutien aux activités des associations (subventions, 

moyens matériels…) et aux activités culturelles 
(théâtre, chansons, expositions…)

D  Organisation de manifestations et d’animations.
D  Maintien du partenariat avec le Comité de jumelage 

Prémilhat-Templemore et organisation du 10e 
anniversaire de la signature du jumelage.

École, enfance, jeunesse
D  Maintenir l’école comme une des priorités : 

personnel communal, programme pluriannuel 
de travaux, développement des équipements 
(ordinateurs, tableaux interactifs…)

D  Développer des activités et des équipements 
pour les jeunes : plateau multisports, aire de jeux, 
animations diverses…

D  Création d’un Relais d’Assistantes Maternelles dans 
l’ancien presbytère.

D  Créer un Conseil municipal des jeunes.

Solidarité, action sociale
D  Colis de fin d’année, spectacles, voyages, après-midi 

récréatives.
D  Rencontres intergénérationnelles en lien avec les 

associations et des intervenants sur des sujets 
divers.

Travaux, environnement, 
cadre de vie
D  2e Contrat Communal d’Aménagement de Bourg : 

rue des Linards, rue Nouvelle, Ouches, La Peille/les 
Bosquets…

D  Réfection de la voirie et collecte des eaux pluviales 
chemin de la Vernoëlle avec la commune de 
Quinssaines.

D  Construction d’une nouvelle mairie ou extension de 
la mairie actuelle.

D  Poursuite de la rénovation des bâtiments 
communaux : salle des fêtes, école…

D  Création d’un parking à l’étang de Sault (vers le 
pont).

D  Création d’une nouvelle station de traitement 
des eaux usées du bourg avec la Communauté 
d’agglomération.

D  Diagnostic énergétique des bâtiments et de 
l’éclairage public pour améliorer l’efficacité et 
réduire les coûts.

Étang de Sault
D  Aménager la plage pour en faire une véritable base 

de loisirs.
D Reconstruire le Cercle de la Voile.
D  Poursuivre l’aménagement des promenades le long 

de l’étang.

Gestion communale
D  Maîtrise de l’évolution des taux d’impôts locaux et de 

l’endettement.

PROJET 2014/2020



Le 3 novembre 2014, le 

Conseil municipal a voté 

le renouvellement partiel 

de l’éclairage public de la 

commune. Explications 

et précisions avec Thierry 

Bougerol, cadre technique 

au SDE 03 (Syndicat 

Départemental d’Energie  

de l’Allier), en charge du 

projet à Prémilhat

La rédaction : Pourquoi changer 
une partie de l’éclairage public à 
Prémilhat ?
Thierry Bougerol : Le SDE 03 a 
réalisé une étude sur l’éclairage 
public à Prémilhat. Il s’avère que la 
moitié des lampes sont vétustes. Ces 
ballons fluorescents éclairent mal, 
consomment beaucoup et surtout 
arrivent en fin de vie. En plus, la 
réglementation actuelle va entraîner 
leur disparition à la vente. Nous avons 
proposé à la commune de les changer 
pour évoluer vers un matériel moderne 
et efficace.

La rédaction : Justement, par quoi 
allez-vous les remplacer ?
Thierry Bougerol : L’éclairage 
domestique ou public a fait des progrès 
considérables dans les dernières 
années. Les LED sont aujourd’hui le 
moyen le plus performant pour fournir 
de la lumière. C’est donc ce que nous 
allons mettre en œuvre en 2015 à 
Prémilhat.

La rédaction : Combien de points 

d’éclairage public sont concernés par 
ces changements ?
Thierry Bougerol : Prémilhat compte 
au total 564 foyers d’éclairage. Nous 
allons changer 276 lanternes et 5 
candélabres, soit environ 50 % du parc. 
Les autres points d’éclairages sont plus 
récents, répondent aux besoins et ont 
encore une durée de vie importante. Il 
n’était pas nécessaire de les changer 
tout de suite.

La rédaction : Concrètement, cela va 
apporter quoi aux habitants ?
Thierry Bougerol : Concrètement, 
les lanternes qui vont être changées 
apporteront une lumière plus agréable 
et plus puissante. Prémilhat sera donc 
embelli et la sécurité sera renforcée, 
notamment pour les circulations 
qu’elles soient motorisées, piétonnes 
ou cyclistes.

La rédaction : D’autres changements 
sont-ils prévus pour l’éclairage public ?
Thierry Bougerol : Oui. Ces dernières 
années, beaucoup de communes ont 
décidé de réduire l’éclairage public 

Toute la lumière sur le  
nouvel éclairage public !
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2014/2020

entre 23 heures et 5 h 30. Actuellement, 
sur Prémilhat, peu de lanternes 
s’éteignent sur ces horaires. Je sais que 
la commune va adopter ce principe et 
souhaite éteindre une grande majorité 
de ses points lumineux. Seuls ceux 
présentant un intérêt pour la sécurité 
ou les activités (carrefours, salle des 
fêtes…) resteront allumés. Ce sera 
un gain très important en termes de 
consommation électrique.

La rédaction : Économiquement, c’est 
un investissement important pour la 
commune. L’opération peut-elle être 
rentabilisée ?
Thierry Bougerol : Oui, bien sûr. C’est 
une opération positive pour la commune. 
Le coût total de l’opération représente 
155 420 €. Le SDE 03 et le Conseil 
général de l’Allier prennent 50 % à leur 
charge. La commune règle le restant 
sur 15 ans avec des remboursements 
au SDE 03 de 6 629 euros par an (intérêts 

compris). Mais il faut bien comprendre 
que les nouvelles ampoules LED vont 
permettre de faire des économies 
d’énergie (environ 5 800 euros par 
an pour Prémilhat) mais aussi de 
maintenance car elles sont plus fiables 
et ont une durée de vie plus longue 
(environ 4 700 euros par an d’économie 
pour Prémilhat). Faites le calcul : 
6 629 euros par an d’investissement 
pour 10 500 euros d’économie ! La 
commune en sort plus que gagnante !

La rédaction : En termes d’écologie, 
les LED sont présentées comme une 
solution pour les années à venir. Est-ce 
vrai ?
Thierry Bougerol : Bien sûr, changer 
pour des LED permet de faire du 
développement durable. D’abord, le 
matériel dure plus longtemps. On 
gaspille et on jette moins. Ensuite, bien 
évidemment, les économies d’énergie 
sont au rendez-vous. Actuellement, les 

281 points lumineux que nous allons 
changer représentent 28 730 watts de 
puissance. Après les travaux, ce sera 
16 860 watts, tout en éclairant mieux ! 
Au final, Prémilhat consommera moins 
de ressources pour s’éclairer et fera 
baisser les rejets en gaz à effet de serre.

La rédaction : Pourquoi le SDE03 est-il 
en charge de ce projet ?
Thierry Bougerol : Le SDE 03 assure 
la maîtrise d’ouvrage, la gestion et 
l’entretien des installations d’éclairage 
public de 316 communes qui lui ont 
transféré cette compétence. C’est le 
cas de la commune de Prémilhat.

La rédaction : Quand les travaux vont-
ils débuter ?
Thierry Bougerol : L’opération est 
programmée pour 2015. Nous devrions 
débuter les travaux durant le 1er 
semestre.
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Création d’une station de traitements des eaux 
usées sur la commune de Prémilhat
En 2010, la Communauté d’agglo-
mération de Montluçon a réalisé un 
schéma directeur d’assainissement 
qui a permis de prioriser ses inter-
ventions sur le territoire dans le do-
maine de l’Assainissement Collectif. 
Sur la commune de Prémilhat, la sta-
tion d’épuration du Bourg présentait 
des dysfonctionnements importants 
nécessitant la mise en œuvre de tra-
vaux de réhabilitation.

Suite à une étude réalisée en 2013 par 
le bureau d’études GIRUS Ingénierie, 
la station actuelle sera remplacée en 
2015 par une nouvelle unité de trai-
tement implantée à proximité de la 
station actuelle.

Le Projet
Les travaux commenceront début 
2015 afin de réaliser une station de 
filtres plantés de roseaux d’une capa-
cité de 600 équivalents/habitants

,  Durée des travaux : 6 mois  
(dont deux mois de mise au point)
,  Montant : 462 532 euros HT
  subventionné à hauteur de 

160 597,50 euros par l’Agence  
de l’Eau Loire Bretagne soit 35 %, 
avec une avance à taux 0 % de 
160 597,50 euros.
,  Maître d’œuvre : GIRUS
,  Entreprises : MIRO/EPUR’NATURE

Une station écologique
,  Une production de boues réduite et 

un curage de surface peu fréquent
,  Une faible consommation d’énergie
,  Aucune nuisance olfactive
,  Une bonne intégration paysagère



19, route du Stade - 03410 PRÉMILHAT

Entretien et création d’espaces verts, Tonte,
Débroussaillage, élagage, Petite maçonnerie.

Tél. 04 70 51 53 69 - Fax 04 70 51 58 06

Horticulture
Compost, composition �orale, Plants de �eurs, légumes,
Plantes vertes et �euries, Arbustes d’ornement,
Location de plantes vertes.

Espaces Verts

DOMERAT-MONTLUÇON
Rte de Guéret

Ctre Cial            30 boutiques et services

P
COUVERT

24 Quai Forey - 03100 MONTLUÇON
Tél : 04.70.06.07.91 - Fax : 09.70.06.15.58 - E-mail : ac2s@orange.fr

RGE ET QUALIBAT

Contrôle
Technique

✆ 04 70 28 24 24
Route de Guéret - 03410 Domérat

14 Chemin des Patureaux
03410 Prémilhat
06 08 94 20 84

S.A.R.L.   BELVEDERE
Entreprise de maçonnerie
tous genres
Terrassement

Siret 339 364 259 00020

Au service du génie énergétique

PLOMBERIE SANITAIRE - CHAUFFAGE - REGULATION
CLIMATISATION - VENTILATION - ENERGIES RENOUVELABLES

ZA Porte Val de Cher - 8, rue de l’Industrie - 03410 Saint-Victor
Tél. 04 70 28 89 73 - Fax 04 70 28 89 79 - electroclimatic@orange.fr

THIERRY FAIVRE
ELECTRICITE GENERALE

Dépannage - Rénovation - Neuf
Chauffage Electrique

5 Domaine de la Peille - 03410 Prémilhat
Tél : 04.70.29.68.06 / 06.61.42.25.77

faivrethierry@sfr.fr

D
E
 A

M
O

R
IN Ets. DE AMORIN

Tôlerie fine - Poinçonnage et Pliage CN - Découpe laser
Construction Métallique - Mécano soudure
Chaudronnerie Industrielle - Tuyauterie 
Serrurerie - Cloisons Aluminium

Sault - 03410 PREMILHAT
www.de-amorin.fr

Tél. : 04 70 29 31 87 - Fax : 04 70 29 05 11
E-mail : deamorin@wanadoo.fr

Les Linards - Route de l’Hermitage
03410 PREMILHAT
Tél. 04 70 05 42 99
Fax 04 70 03 93 31

La protection technique
EXTINCTEUR ECLAIR
VENTE et S.A.V.
TOUT MATÉRIEL INCENDIE

ASSAINISSEMENT
ENVIRONNEMENT
NZALI - FONTAINE

DÉBOUCHAGE CONDUITS TOUTES NATURES
Pompage et Nettoyage toutes fosses, dégazage de cuves, bacs à graisse, puits...

14 rue de l’Industrie - Porte Val de Cher - 03410 SAINT-VICTOR
REGION DE MONTLUÇON 

04 70 05 33 70 www.aenf.fr

TOP PIÈCES MÉNAGER
S.A.R.L. AUVERT

Vente d’appareils électroménager

13 Av de la République 03100 Montluçon
jpak@wanadoo.fr     Tél : 04 70 28 33 31 / 06 12 50 10 76

Courroies - Verseuses
Tuyaux de Gaz - Sacs aspirateurs
produits d’entretien, etc...

Vente de Pièces
et Dépannage en petit 
et gros Electroménager

Toutes Marques

ORDRE DES
GEOMETRES-EXPERTS

GEOMETRES EXPERTS

Jean Paul SERRE Didier HUBERT

Olivier TRUTTMANN

ETUDES ET MAITRISE D’OEUVRE VRD - BORNAGE
DIVISIONS - AMIANTE PLOMB - COPROPRIETE

11 rue Alfred de Vigny
03100 MONTLUCON
Tél. 04 70 05 30 90
serre.montlucon@wanadoo.fr

Hôtel d’entreprises
Campus de la Route Noire
03600 MALICORNE
Tél. 04 70 64 36 10
geometre.malicorne@orange.fr



urbanisme

expertises judiciaires

copropriété

bornages

maîtrise d’œuvre

topographie - relevés 

4 avenue cimetière de l’est - 03100 MONTLUCON
tél : 04 70 09 35 59 - contact@altergeo.fr - http://altergeo.fr

Votre géomètre-expert
vous conseille

Olivier CHALMET

Olivier Chalmet

Géomètre-Expert

SARL Papeteries

Librairie des ÉcolesLibrairie des Écoles
41, avenue Marx Dormoy - 03100 MONTLUÇON

Tél. 04 70 05 00 51 - Fax : 04 70 03 91 68
E-mail : librairie.des.ecoles@free.fr

Ouvert du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h

Le Pont Vert - 03410 PRÉMILHAT - Tél. 04 70 03 38 21 - Fax. 04 70 03 63 70  
Email : marbrerie.mourier@wanadoo.fr - SIRET : 392 647 541 000 11 - APE 267Z

MARBRERIE GRANITERIE MOURIER

Fabrication ou Réfection
de Monuments

et Articles Funéraires
Granit et Marbre

LE SPÉCIALISTE DE TOUTES VOS FESTIVITÉS
31 route de Guéret - 03380 QUINSSAINES

Tél. 04 70 51 82 14 - Email : rdndiffusion@orange.fr

VENTE - LOCATION - INSTALLATION - PRESTATION - SAV
ARTICLES DE FÊTE / NAPPAGE / VAISSELLE JETABLE / DÉCORATION
SON / LUMIÈRE / ARTIFICE / DÉCOR DE RUE / VIDÉO / ÉLECTRICITÉ

Site : www.rdndiffusion.com 

ENTREPRISE GENERALE DE BATIMENT
& DE GROS ŒUVRE

Les Petites Brosses - Route de l’Hermitage
03410 PREMILHAT

Tél. : 04.70.28.21.23 - Fax : 04.70.28.45.52

Société des Produits de France

Fourniture aux Mairies et Collectivités

Hygiène - Peinture - Bios
Phytosanitaires - Espaces verts

Usine et siège social :
Route de Paris - Saint-Victor (Allier)

B.P. 3243 - 03106 Montluçon Cedex - Tél. 04 70 28 80 88 - Fax 04 70 28 84 37

SAS

CHARPENTES METALLIQUES
AGRICOLES ET INDUSTRIELLES

Panneaux photovoltaïques
Aménagement intérieur - contention - Etude et fabrication

POSSIBILITÉ FOURNITURE DE PANNEAUX PRÉFABRIQUÉS BÉTON
FOURNITURE ET POSE BARDAGE BOIS SUR OSSATURES MÉTALLIQUES

03430 VILLEFRANCHE D’ALLIER 
Tél. 04 70 07 41 48 - Fax : 04 70 07 49 82

Mail : agrotech@agrotech-sas.fr

Pour imaginer et gérer Autrement votre dynamique territoriale...

• Urbanisme
• Maîtrise d’Œuvre V.R.D.

• Paysage
• Assainissement

Bureau d’études RÉALITÉS
34, Rue Georges Plasse
42300 ROANNE
Tel. 04 77 67 83 06

SALON CLAIRE
Coiffure Dames
5, rue des Perches - 03410 PREMILHAT

Tél. : 04 70 51 53 59
Port. : 06 73 01 89 56

Moisson, Ensilage, Broyage de Haies
et Epandage de Fumier

E.T.A. Mathieu HIOT
Tél. 04 70 29 31 73
l’Abbaye - 03410 DOMERAT

Espace JULES GUESDE - 04 70 08 71 71
ouvert le dimanche matin

MONTLUCON

R E T O U C H E S

Nicole GAZEAU
1, rue du village de Sault
03410 PREMILHAT
Tél. : 06 50 54 99 13

✂

Route de Dunlop - La Loue - 03410 Saint-Victor
Tél. 04 70 29 77 69 - Fax 04 70 05 95 31

e-mail : laloue03@free.fr - site : http://www.miroitereilaloue.com/

• Menuiseries Alu et PVC    • Vérandas     • Vitrerie
• Volets roulants    • Stores     • Serrurerie
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Calendriers 2015 des manifestations associations premilhatoises

JANVIER

jeudi 8 janvier
CLUB AMITIE  

& JOIE
Galette des rois

Salle des fêtes Prémilhat

mercredi 14 janvier
DON DU SANG

Collecte
Salle des fêtes Prémilhat

samedi 17 janvier
CLUB CANIN

Stage formation
Salle des fêtes Prémilhat

jeudi 22 janvier
CLUB AMITIE 

& JOIE
Repas choucroute
Salle des fêtes Prémilhat

samedi 24 janvier
LOISIRS

SPECTACLES
& DECOUVERTES

Assemblée
générale 15 h 

Remise prix jeux
SCAMT 2014 16 h
Salle des Fêtes Prémilhat

dimanche 25 janvier
LOISIRS

SPECTACLES 
& DECOUVERTES

1re brocante
des couturières

Salle des Fêtes Prémilhat

FÉVRIER

dimanche 1er février
COMITE JUMELAGE

Repas irlandais
& quiz

Salle des Fêtes Prémilhat

vendredi 6 février
LA CLAIE

DES CHAMPS
Assemblée Générale

19 h 00
Domaine de la Ganne

samedi 7 février
FÊTE DE 

LA SAINT BLAISE
Place de Sault

samedi 7 février et
dimanche 8 février

LOISIRS
SPECTACLES

& DECOUVERTES
25e salon atout

papier & marché
aux collections

Centre Albert Poncet Domerat

jeudi 12 février
CLUB AMITIE

& JOIE
Beignets

Salle des fêtes Prémilhat
samedi 14 février

AMICALE DE SAULT
Soirée de St Valentin

Salle des fêtes Prémilhat

jeudi 19 février
CLUB AMITIE  

& JOIE
Concours de belote

Salle des fêtes Prémilhat

samedi 21 février
BOWLING

Soirée choucroute
Salle des fêtes Prémilhat

jeudi 26 février
CLUB AMITIE

& JOIE
Conférence

avec Groupama
Salle des fêtes Prémilhat

MARS

Du jeudi 5 mars
au lundi 9 mars

COMITE JUMELAGE
Accueil Jeunes

Irlandais

samedi 07 mars
BIBLIOTHEQUE

lectures autour de
la journée de la
femme - 15 h

bibliothèque

mercredi 11 mars
FNACA

Concours de belote
Salle des fêtes Prémilhat

samedi 14 mars
CLUB AMITIE

& JOIE
Thé dansant

Salle des fêtes Prémilhat

samedi 14 mars
BIBLIOTHEQUE

Exposition “au pied
de mon arbre”

bibliothèque

mardi 17 mars
COMITE JUMELAGE

Saint Patrick
déplacement

Templemore
 

samedi 21 mars
LA CLAIE

DES CHAMPS
Concert Kandid

21 h 00
Domaine de la Ganne

samedi 28 mars
COMITE JUMELAGE

Saint Patrick
& 10e anniversaire
Salle des fêtes Prémilhat

mars 2015
LOISIRS 

SPECTACLES 
& DECOUVERTES
Concert Garance 

Tomislav
Date & lieu à définir

AVRIL

samedi 11 avril
LA CLAIE

DES CHAMPS
Quartier Latin

21 h 00
Domaine de la Ganne

dimanche 12 avril
CLUB DE VOILE
Régate de Ligue
Auvergne n° 2

Etang Sault

samedi 18 avril
LOISIRS

SPECTACLES
& DECOUVERTES
Voyage découverte
à Paray Le Monial

jeudi 23 avril
CLUB AMITIE

& JOIE
Coq au vin

Salle des fêtes Prémilhat

MAI

jeudi 14 mai
AMICALE LAIQUE

Brocante
Prémilhat

mardi 19 mai
Conservatoire

Concert
conservatoire

Salle des fêtes Prémilhat

jeudi 21 mai
DON DU SANG

Collecte
Salle des fêtes Prémilhat

samedi 30 mai
BIBLIOTHEQUE
Rencontre avec
un acteur Local

bibliothèque

dimanche 31 mai
AMICALE DE SAULT

Fête du pain
Place St Blaise

mai 2015
LOISIRS

SPECTACLES
& DECOUVERTES

Concert Beethoven
ce manouche

(Date & lieu à définir)

JUIN

vendredi 5 juin
LA CLAIE

DES CHAMPS
Kristof des Wriggles

21 h 00
Domaine de la Ganne

samedi 6 juin et
dimanche 7 juin

LOISIRS
SPECTACLES

& DECOUVERTES
Voyage à Romans

& Valence (Drome)

samedi 13 juin et
dimanche 14 juin
CLUB DE VOILE

Fête du Nautisme
Etg Sault

samedi 20 juin
BIBLIOTHEQUE

Fête de la musique
Bibliothèque

jeudi 25 juin
CLUB AMITIE

& JOIE
Méchoui

Salle Jean Troubat

samedi 27 juin
AMICALE DE SAULT
Feux de la St Jean

Place St Blaise

JUILLET

du mercredi 22 au
mercredi 29 juillet

COMITE JUMELAGE
Voyage en Irlande

du jeudi 30 juillet au
dimanche 2 août

LA CLAIE DES 
CHAMPS

Festival Ubürik

AOÛT

du samedi 29 août au
samedi 5 septembre

LOISIRS
SPECTACLES

& DECOUVERTES
Voyage découverte

Lapalisse
Chatelus - Magnet

SEPTEMBRE

jeudi 3 septembre
FNACA

Assemblée générale
Salle des fêtes Prémilhat

dim. 6 septembre
AMICALE DE SAULT
Repas de l’Amicale

Place St Blaise

dim. 6 septembre
CLUB DE VOILE
Fête du Sport

organisé par l’OMS
Etg Sault

mardi 22 septembre
AMICALE LAIQUE

Assemblée générale
Salle des fêtes Prémilhat

OCTOBRE

samedi 17 au
dim. 18 octobre

LOISIRS
SPECTACLES

& DECOUVERTES 
Salons créations

Artisanales &
marché du terroir
Salle des fêtes Prémilhat

dim. 18 octobre
CLUB DE VOILE
Régate de Ligue

Auvergne n°7
Etang Sault

du mardi 20 au
dim. 25 octobre

LOISIRS
SPECTACLES

& DECOUVERTES
9e rencontres

Chanson
francophone

Salle des fêtes Prémilhat

jeudi 22 octobre
AMICALE DE SAULT
Assemblée Générale

Salle des fêtes Prémilhat

samedi 31 octobre
BOWLING

Soirée Moules frites
Salle des fêtes Prémilhat

NOVEMBRE

dim. 8 novembre
CENTRE SOCIAL

DE ST MARTINIEN
Bourse aux jouets

organisée
Salle des fêtes Prémilhat

dim. 22 novembre
AMICALE DE SAULT

Loto
Salle des fêtes Prémilhat

mer. 25 novembre
COMITE JUMELAGE
Assemblée Générale

Salle des fêtes Prémilhat

jeudi 26 novembre
CLUB AMITIE

& JOIE
Assemblée Générale

Salle des fêtes Prémilhat

samedi 28 novembre
CLUB DE VOILE

Assemblée générale
lieu à définir

DÉCEMBRE

mercredi 2 décembre
DON DU SANG

Collecte
Salle des fêtes Prémilhat

samedi 5 et
dim. 6 décembre
AMICALE LAIQUE
Marché de Noël

Salle des fêtes Prémilhat

jeudi 10 décembre
ENGLISH CIRCLE

Repas de Noêl
Salle des fêtes Prémilhat

samedi 12 décembre
BIBLIOTHEQUE

Exposition autour
du chocolat

Bibliothèque

dim. 13 décembre
CLUB AMITIE

& JOIE
Repas de Noël

Salle des fêtes Prémilhat

LOISIRS
SPECTACLES

& DECOUVERTES
Spectacle

“la féerie du sable
& de la lumière”

Date & lieu à définir

CONSERVATOIRE
Concert

Date & lieu à définir
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Amitié et joie
Avec 120 membres en 2014, le 
club « Génération Mouvement » 
des Aînés Ruraux se porte bien. 
Convivial et dynamique, « Amitié et 
Joie », se réunit le deuxième jeudi 
et, le quatrième jeudi de chaque 
mois. Le quatrième jeudi est plus 
particulièrement réservé à des 
thèmes tels le code de la route, les 
premiers secours ou les différents 
problèmes spécifiques aux personnes 
du troisième âge…

2014 s’est déroulée de la meilleure 
façon :
16 janvier, galette des Rois - 
30 janvier, repas choucroute -  
13 février, Carnaval dans une 
très bonne ambiance - 20 février, 
concours de belote qui a fait le plaisir 
de tous les amateurs de cartes - 
7 mars, Thé Dansant avec l’orchestre 
très apprécié de José PIERRE - 
5 avril, chorale d’une vingtaine de 
choristes en déplacement pour un 
concert de chorales à Montmarault 
- 24 avril, coq au vin traditionnel avec 
une centaine de convives - 22 mai, 
conférence faite par l’A.R.S.E.P.T. 
pour la prévention des séniors - 
11 juin, sortie à Vassivière pour une 
journée découverte et gastronomie - 
27 juin, traditionnel méchoui en plein 
air à l’espace Jean Troubat, journée 
parfaite près de l’étang de Sault sous 
un soleil accueillant.

Un petit répit pour les vacances et 
la rentrée s’effectue en septembre, 
comme pour les enfants ; dès le 
5 septembre, concours départe-
mental de pétanque et le 9 du 
même mois, un car part à Bort Les 
Orgues, où le matin deux visites 
instructives qui ont permis de plonger 
dans l’univers de la mine, puis de la 
tannerie, et l’après-midi, après un 
bon repas, promenade sur les eaux 
du lac, à la découverte des paysages 
insolites. Le 25 septembre, par un 
temps estival, journée loisirs pêche 
le matin, repas en plein air le midi et 
après-midi promenade pour les uns 
ou pétanque pour les autres.

Le 13 novembre, une séance 
« des mots qui réveillent » et le 
27 novembre, ouverture de notre 
Assemblée Générale suivie d’une 
paella et d’un après-midi festif.

Après une année bien riche en 
événements, la clôture de l’année 
s’est faite autour d’une très bonne 
table, le 14 décembre, et c’est tous 
endimanchés, que les convives ont pu 
apprécier le repas de Noël, préparé 
et servi par M. Desseauves de Mazirat 
suivi d’un après-midi dansant.

Cette année 2015, nous allons 
naturellement renouveler toutes ces 
manifestations, à savoir cartes, lotos, 
pétanque, marche, après-midi à 

thèmes et cette année nous prévoyons 
de faire quelques sorties en car :
•  Sortie de deux jours à Paris avec 

découverte de la capitale en car, 
visite en bateau-mouche et surtout 
visite du Sénat.

•  Deux jours également à Sarlat et la 
vallée de la Dordogne… La Roche 
Gageac… Les Eyzies de Tayac 
dégustations de foie gras…

•  Quatre jours dans la première 
quinzaine de juin, au Mont Saint 
Michel, Saint Malo, et l’Ile de Jersey.

Ces voyages sont ouverts à tous. 
Tous renseignements peuvent être 
demandés au 04 70 29 64 24

« Amitié et joie » vous ouvre ses 
portes quel que soit votre âge ou votre 
condition, vous y serez bien accueillis 
pour une modeste cotisation de 16 € 
pour l’année entière.

À bientôt

Voyage à Vassivières

La chorale

Assemblée générale 2014

VIE ASSOCIATIVE
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Cette année encore, les bénévoles de la bibliothèque ont 
proposé de nombreuses animations devant un public 
fidèle et satisfait :
„  le 8 mars les femmes connues ou moins s’étant 

imposées dans une société verrouillée par les hommes 
étaient à l’honneur avec des lectures par « les Mots qui 
Réveillent ».

„  le 29 mars, Frédéric Prunier, poète, « suiveur de vers » 
et antiquaire Montluçonnais a présenté ses poèmes 
« les Vagabondes ».

„  le 16 mai, « la der des ders », une guerre programmée ? 
les bénévoles avaient choisi d’évoquer le climat ayant 
préludé à une hécatombe de neuf millions de morts.

„  le 21 juin, la fête de la musique était organisée en 
extérieur en sortant les chaises dans la cour avec un 
hommage à Georges Moustaki.

„  le 11 octobre, le 2e carnet de voyage présenté par les 
habitants de la commune a fait rêver de Madère au 
Tyrol.

„  le 13 décembre et jusqu’aux vacances de Noël, une 
exposition sur le thème « comment vient au monde un 
livre » a clôturé l’année.

PROJETS 2015 :

„   le 10 janvier, lectures sur « le 6 janvier 43 » autour 
d’un petit-déjeuner.

„   Mars : exposition « au pied de mon arbre », et lectures 
pendant la semaine de la poésie.

„   Mai : rencontre avec un auteur local Bernard Sauvat 
« raconte-moi grand-père » sur la vie de mineur.

„   Juin : fête de la musique, humour et fantaisie et 
hommage à Charles Trenet.

„   Septembre-octobre, nouveau carnet de voyage 
partagé avec les habitants de la commune.

„   Fin d’année, exposition « autour du chocolat » devrait 
attirer de nombreux gourmands.

„  Une demande de soirée conte est à l’étude.

Les bénévoles sont à l’écoute et à la disposition des 
habitants les lundis et mercredis de 15 heures à 18 heures 
(fermeture en août et période de Noël) pour les aider 
à choisir parmi les 1 700 romans, 350 biographies ou 
documentaires, romans policiers et livres pour enfants. 
400 livres sont renouvelés chaque trimestre par la 
médiathèque départementale (antenne de Commentry). 
De nombreux ouvrages peuvent être demandés et portés à 
domicile (04 70 51 51 86).

Les bénévoles sont aussi très investies auprès des 
enfants au Centre de loisirs et dans les temps d’activité 
périscolaires.

Bibliothèque

BIBLIOTHÈQUE
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Amicale de Sault
Le projet de reconstruction du four 
à pain lancé en avril 2012 s’est 
concrétisé en 2013 et les premières 
fournées ont eu lieu en février lors 
de la fête de Saint Blaise patron du 
village de Sault et cela grâce à la 
coordination de toutes les bonnes 
volontés.

Une première fête du pain, 
croustillante s’est déroulée le 
dimanche 25 mai. Alain Degeorge, le 
président et son équipe de passionnés 
avaient mis le four en chauffe quatre 
jours auparavant afin qu’il soit prêt 
pour cuire les différentes fournées 
prévues pour cette journée de fête 
très réussie.

Calendrier
des manifestations
2015

Saint-Valentin le 14 février
Salle des fêtes
Fête du pain le dimanche 31 mai 
Place Saint-Blaise à Sault
Feux de la Saint-Jean le 27 juin 
Place Saint-Blaise à Sault
Repas de l’Amicale le 6 septembre 
sous barnum
Place Saint-Blaise à Sault
Assemblée générale le 22 octobre
Salle des fêtes
Loto le 22 novembre
Salle des fêtes.

C’est la convivialité et la bonne 
humeur qui font la force de Bougeons 
Ensemble à Prémilhat et qui 
permettent d’être bien dans son 
corps et dans sa tête.
Tous les lundis, de 17h30 à 18h30 
les 23 membres se retrouvent 
plein d’entrain pour s’entretenir 
physiquement. Seul ou par deux, avec 
une musique donnant le rythme, le 
travail à l’aide de supports comme 
les ballons, les cerceaux, les poids, 

les bâtons… aident à gagner en 
souplesse, en coordination, en 
mémorisation et en renforcement 
musculaire ; les étirements et la 
relaxation permettent de finir la 
séance détendu et en pleine forme.

La gymnastique volontaire est ouverte 
à tous, sans aptitude physique 
particulière et sans limite d’âge, 
chacun participant en fonction de ses 
capacités.

N’hésitez pas, venez nous rejoindre 
à la salle des sports de Prémilhat. 
Les séances, dirigées par Patricia 
Chassang, ont lieu les lundis pendant 
la période scolaire.

Pour vous joindre à nous ou obtenir 
des informations, contactez
Christiane Collinet : 04 70 51 55 61
Patricia Chassang : 04 70 51 49 39

Bougeons ensemble à Prémilhat

VIE ASSOCIATIVE



Bowling 
club 
Montluçon

Bonne saison pour le bowling club 
Montluçon, l’équipe masculine 
s’est maintenue en national 3 au 
championnat de France des clubs 
après trois journées de dures 
batailles.

Cette année nous avons engagé pour 
la première fois une équipe féminine 
en championnat des clubs, celle-ci a 
fini première de sa poule et accède à 
la division supérieure soit la nationale 
3 pour elle aussi.

En individuel, Mme MICHELAT Maryline 
a fini 3e au championnat régional 
catégorie excellence, M. MICHELAT 
Laurent a participé aussi à ce 
championnat et ils se sont qualifiés 
tous les deux pour les championnats 
inter-régions. M. DEVISE Roger a fini 
2e du championnat départemental 
catégorie honneur.

Bravo à tous nos joueurs et joueuses 
pour cette saison 2014.

Le cercle de voile

Malgré des conditions météo 
moyennement favorables à notre 
activité, l’année 2014 a vu ses effectifs 
se stabiliser. Le club a accueilli environ 
1 300 personnes, sur juin, juillet et août 
pour l’essentiel. 13 classes, du CE2 à 
la terminale, sont venues s’initier à la 
pratique de la voile, dont bien sûr, 2 de 
l’école de Prémilhat. Durant l’été, les 
matinées ont été rythmées par « l’été 
sera Sault », alors que les après-
midi étaient occupés par l’accueil de 
centres de loisirs et de stagiaires. 
Par ailleurs, le club se félicite de 
son ouverture vers les personnes 
en situation de handicap, grâce à 
l’aménagement d’un chemin jusqu’au 
ponton, à l’installation d’une grue de 
levage, résultant de financements 
communaux, et à l’acquisition d’un 
bateau Miniji. Nos traditionnelles 
journées portes ouvertes ont été 
inondées, ne permettant pas la 

navigation. Et lors de la fête du sport, 
le soleil était bien de la partie, mais 
le vent absent ! On constate aisément 
que nos conditions de navigation sont 
très loin d’égaler celles des côtes 
françaises. Pourtant deux de nos 
jeunes se sont tout de même qualifiés 
pour les championnats de France : 
Charly OLMOS en laser standard et 
Nathan AMIZET en optimist minime. 
À chacune des 7 régates de ligue 
d’Auvergne, 7 coureurs étaient 
présents pour défendre les couleurs 
du club. Notre club se classe 2e 
d’Auvergne.

Souhaitons une année 2015 ventée,
Pour que les voileux puissent naviguer,
Et que l’étang de Sault
N’en soit que plus beau !

PAGE 22 p BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES • 2015 VIE ASSOCIATIVE
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La claie des champs

Cette année encore, nous avons vécu 
de très bons moments du côté de la 
Ganne. La saison culturelle de la Claie 
Des Champs a débuté le 28 mars 
avec les embruns de « L’envol du 
Pélican » de la Cie Attrape Sourire en 
coopération avec La Volga et la Cie des 
Zincs. Les musiciens d’Axses nous ont 
présenté leur spectacle « Marche ou 
Rêve ». La CDC a accueilli les artistes 
de La Ruelle En Chantier venus jouer, 
en extérieur et en acoustique, des 
morceaux choisis de leur répertoire le 

temps d’un pique-nique ensoleillé. Le 
groupe théâtral Apache a conquis et 
intéressé le public avec leur adaptation 
du « Misanthrope » de Molière. Le 
festival Ubürik a une nouvelle fois 
implanté ses scènes au domaine de la 
Ganne avec un succès retentissant. J.-
M. Poignot, en compagnie de Samuel 
Garcia (ex-clavier d’Aznavour), ont 
fait un détour par l’Auvergne pour 
nous offrir une soirée acoustique. 
Désormais habitués du lieu, la Cie 
Attrape Sourire a enchanté petits 

et grands dans leur périple théâtral 
« Balaniconte ». Pour clore la saison 
en beauté, les frères Volo ont souhaité 
revenir en préambule de leur tournée 
nationale dans une ambiance intimiste 
et poétique.

C’est reparti pour un tour ! Notre 
assemblée générale se tiendra le 
vendredi 6 février à 19 heures au 
Domaine de la Ganne, puis la saison 
débutera le 21 mars 2015, Kandid 
viendra nous faire découvrir son 
univers musical attirant pour débuter 
la saison. Bien sûr, d’autres rendez-
vous sont en préparation, soyez 
attentifs et continuez à venir aussi 
nombreux, toujours sous le signe 
de la riche diversité culturelle et la 
bonne humeur champêtre du lieu !

Pour adhérer ou pour tout 
renseignement :
Guillaume au 06 76 92 25 02
Jeremy au 06 78 41 76 81
http://laclaiedeschamps.e-monsite.com
laclaiedeschamps@gmail.com

VIE ASSOCIATIVE

Club Canin Bourbonnais
Le Club Canin Bourbonnais a organisé son traditionnel 
concours de Recherche Utilitaire sur la commune de 
Prémilhat et les alentours les 4 et 5 octobre 2014. Ces 
épreuves étaient jugées par Madame CAMP-LEGRAND 
de la région parisienne. Malgré une météo peu favorable, 
surtout le dimanche matin où de fortes pluies ont perturbé 
le travail. Les 15 équipes engagées ont cependant présenté 
de belles prestations.

Le CCB remercie la Municipalité de PREMILHAT pour 
le prêt de la salle des fêtes qui lui permet de recevoir 
les postulants dans un cadre de grande qualité, les 
agriculteurs qui nous autorisent la traversée de leurs 
champs et l’ensemble des sociétaires du club pour leur 
disponibilité.
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Centre communal d’action sociale
Les membres ont été en partie 
renouvelés depuis les dernières 
élections de mars 2014 :
• Président : Bernard Pozzoli
• Vice-présidente : Monique Rom
•  Élus municipaux : Jessy Da Costa, 

Marie-Hélène Hérodet, Alain 
Feneyrols et Christelle Mikalewitch 
à titre consultatif

•  Membres extérieurs : Michèle 
Martinet, Christiane Collinet, 
Pierre Brocart, Michel Deslande.

Le Centre Communal d’Action 
Sociale est un service municipal qui 
assure principalement une action 
de prévention et de développement 
social. Il travaille en collaboration 
avec les autres services publics 
(Conseil Général, CAF, Office Public 
de l’Habitat…) et avec les associations 
caritatives.
Il aide et accompagne les personnes 

âgées, handicapées, les familles en 
difficultés.
Il assure du lien social avec les aînés :
•  Voyage : cette année c’est un 

séjour aux Sables d’Olonne qui 
a été proposé, dans le V.V.F. (1) du 
28 septembre au 5 octobre. 30 
personnes y ont participé.

•  Semaine bleue : mercredi 
15 octobre à 15 heures, les 
prémilhatois, âgés de 60 ans et 
plus, ont assisté à un spectacle de 
Magie animé par Manorik. L’entrée 
était gratuite.

•  Colis de Noël : mercredi 17 
décembre plus de 380 colis de fin 
d’année, élaboré cette année par 
un producteur du Périgord, ont 
été distribués à la salle des fêtes. 
Les anciens ont eu le plaisir de se 
retrouver et de bavarder autour d’un 
café et d’un morceau de brioche. 
Les élus & membres du CCAS 

ont assuré la livraison pour les 
personnes ne pouvant se déplacer. 
Un petit colis de friandises a été 
également livré aux résidents des 
maisons de retraite.

Le CCAS participe également 
financièrement à l’équipement de 
téléassistance favorisant le maintien 
à domicile des personnes âgées 
ou handicapées. Il subventionne 
différentes associations caritatives 
ou de solidarité. Il assure la gratuité 
de cartes de transports pour les 
personnes handicapées à 80 % au 
moins, Il continue de verser une prime 
de 50 euros pour chaque naissance 
dans un foyer prémilhatois.

Cette année, à nouveau le CCAS a 
organisé la journée téléthon qui a 
rapporté 413 euros.

(1) Villages vacances familles

C.C.A.S.

Collectes de Sang à Prémilhat
Il serait souhaitable que nous ayons au moins 70 personnes 
à chaque collecte, vu le nombre d’habitants sur notre 
commune.

À celles et ceux qui n’osent pas franchir le pas pour se 
rendre à une collecte et donner un peu de leur temps… 
Pensez un instant que près de chez vous, il y a peut-être un 
enfant ou une autre personne de votre âge qui se bat pour 
vivre. Ils ont besoin de vous pour vivre, sourire et travailler.
Rejoindre les donneurs de Sang, c’est aider à sauver 
1 000 000 de malades chaque année.

Plus d’hésitation,  
venez le 21 mai 2015  
et le 2 décembre 2015 
de 16 h 00 à 19 h 00
à la Salle des Fêtes  
de Prémilhat…  
tendre votre bras  
et vous serez fiers de 
votre geste accompli.
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English Circle Association

Si vous désirez vous initier à 
l’anglais ou bien perfectionner vos 
connaissances dans cette langue, 
rejoignez-nous à English Circle. Vous 
trouverez 4 responsables qui animent 
plusieurs plages horaires, chaque 
semaine, du mois de Septembre au 
mois de Juin. Vous pourrez participer 
à notre traditionnel repas de Noël, 
goûter une galette des rois et déguster 
un Irish coffee au cœur de l’hiver.

Tous les ans, au printemps, 
nous organisons une découverte 
linguistique, ouverte à tous. Le 

22 avril, Vincent Audebert et son 
épouse Christina native de Russie 
nous ont invités à voyager au pays 
de Tolstoï et de Tchaïkovski, du 
Bolchoï et de la vodka… Nous avons 
été impressionnés par la complexité 
grammaticale du Russe et par la 
belle mélodie de cette langue.

Rassurez-vous, nous n’oublions 
jamais de fêter la fin de l’année 
scolaire !

Nous découvrons ce jour-là un peu 
de notre patrimoine local et nous en 

profitons pour distribuer des prix… à 
nos animateurs pour les remercier de 
leur patience.

C’est Bourbon l’Archambault, cette 
année, qui a dévoilé ses secrets. 
Nous avons admiré sous un soleil de 
plomb la forteresse aux trois tours qui 
domine la cité bourbonnaise.
Après un délicieux repas dans un très 
beau cadre, nous avons poursuivi 
notre visite aux Thermes de Bourbon 
afin d’admirer le hall historique 
de l’établissement dont les eaux 
bienfaitrices attirent toujours de 
nombreux curistes.

Puis, l’été nous a permis de faire 
le plein en énergie pour reprendre 
notre activité en Septembre. Si vous 
êtes séduit par notre Association, 
téléphonez au 06 60 25 80 84, nous 
serons heureux de vous accueillir.

En ce début d’année 2015, les 
membres du Bureau ont le plaisir 
de vous souhaiter une « happy new 
year ! »

Sport
pour tous
Nous vous proposons : Fitness 
Cardio - Cuisses, Abdos, Fessiers – 
Enchaînements - Gym douce.

Une activité physique bien menée 
est bénéfique pour le corps 
entier et permet d’améliorer les 
capacités physiques, les réflexes 
et la coordination, la souplesse, le 
sommeil.

Elle fait dépenser des calories, 
renforce l’appareil cardio vasculaire 
et circulatoire, influe sur le moral et 
diminue le stress.

VIE ASSOCIATIVE

Alors n’hésitez plus, venez nous 
rejoindre, dans une ambiance 
conviviale, les mardis de 19h15 à 
20h15, au gymnase de Prémilhat.

Pour plus de renseignements, vous 
pouvez vous adresser à :
Mme Chantal Bidet 04 70 51 51 64 ou 
http://sportpourtousmontluc.free.fr.
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AS 
Prémilhat

Bilan moral de la saison 2014-2015 : 
remerciements au Conseil municipal 
pour leur soutien ainsi qu’à tous les 
dirigeants, les parents, pour leur 
dynamisme, leur dévouement et aussi 
aux employés communaux.

Le club remercie les sponsors pour 
leur soutien sportif et la mairie pour 
l’accompagnement du club.

Il représente 130 licenciés pour la 
saison 2014-2015.

Bilan sportif
Catégories entraînées par :
• Sénior : M. Laurent Cano
• U 18 : M. Hervé Chauvin
• U 15 : M. Bilgan Aygdogan
• U 13 : M. Jean-François Dias
• U 11 : M. Stéphane Cano
• U 7 : M. Nicolas Sartiaux
• U 6 : M. Christophe Pugin

Des résultats prometteurs 
pour l’avenir  
de l’A. S Prémilhat

Merci à tous et bonne fin de saison

Le Président,
M. Claude CANO

Déjà 30 ans que LSD « sévit ».

Notre association a bien fonctionné 
en 2014. Toutes nos activités de 
Spectacles, Salons, Voyages etc. 
ont bien été appréciées. Mais nous 
terminons l’année avec un très gros 
souci le vol avec effraction à la salle 
des fêtes pendant le Festival de la 
Chanson de matériel scénique pour 
une valeur de 18 000 €, en effet il 
va être difficile d’être dédommagé 
par notre assurance pour diverses 
raisons. Cette situation est très 
préoccupante…

Mais soyons positifs. Notre 
programme 2015 est prêt, il 
commence le 24 janvier par notre 
assemblée générale où tout le 
monde est convié. Le lendemain 
dimanche 25, c’est notre première 
brocante des couturières à la salle 
des fêtes.

Les 7 et 8 février se tiendra « Le 
Salon Atout-Papier » à la salle Albert 

Poncet à Domérat. Où vous trouverez 
des livres anciens, des collections de 
timbres, des dédicaces d’auteurs etc.

Au niveau de l’activité « Voyage », 3 
sont en cours de réalisation :
•  Paray-le-Monial en avril
•  La Drome – Romans-sur-Isére et 

Valence, sur 2 jours en Juin
•  La Palisse – fin Aout début 

Septembre

Encore un salon en Octobre celui des 
« Créations Artisanales et Marché 
des terroirs » à Prémilhat

Et début, Novembre nos 
traditionnelles « Rencontres de la 
Chanson Francophone. »

Beaucoup de travail varié et 
intéressant durant toute une année. 
C’est pourquoi c’est à bras ouverts 
que nous sommes prêts à accueillir 
de nouveaux bénévoles.

VIE ASSOCIATIVE

Association 
Loisirs Spectacles 
Découvertes
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Le Fil de l’Amitié
Le « Fil de l’Amitié », nouvelle 
association de la commune existant 
depuis 1 an, est très active. Elle 
compte une trentaine d’adhérentes 
dont certaines très assidues qui se 
réunissent tous les lundis et mercredis 
de 15 à 18 h dans la salle annexe de la 
bibliothèque municipale.
Elles ont participé :
•  8 février : démonstration de tricot à 

la foire de Moulins.
•  10 et 12  avril : exposition et tricot 

au Conseil Général avec le Vivre 
Ensemble.

•  24 mai au festival Magma à Athanor.
•  Réunions du Vivre Ensemble 

durant l’année ainsi que Monalisa 
(mobilisation de lutte contre 
l’isolement des personnes âgées), 
rencontre avec M. J. François 
Serres, délégué national.

•  Implication au collectif buvette 
à Sault le 22 juin et 12 juillet et 
barbecue des associations le 31 
août.

•  Arrachage de pieds d’ambroisies le 
19 juillet autour de l’étang de Sault.

•  tenue d’un stand à la fête de 

l’automne et 1er prix pour la 
confection d’un épouvantail (2e 
année consécutive) le 21 septembre.

•  Marche bleue avec les enfants des 
centres de loisirs le 22 octobre.

•  Préparation pour les marchés de 
Noël à Quinssaines et Prémilhat en 
fin d’année.

Mais de plus, elles étaient présentes :
•  Au salon des créations à Athanor le 

13 avril.
•  Au salon des couturières à Evaux-

les-Bains le 27 avril.
•  A la « faites des jardins » à 

Prémilhat et St-Martinien les 26 et 
27 septembre.

•  Au mini-magma à Huriel le 18 
octobre.

•  A la journée de la laine à Felletin le 
26 octobre.

•  A la brocante des couturières à 
Boussac le 2 novembre.

•  A une table ronde au Conseil 
Général avec les trois bassins du 
Vivre Ensemble le 12  novembre.

L’association a également reçu 
autour d’un goûter :
•  Le 18 juin M. Jo Fillère et Arnaud 

Petelet du Conseil Général.
•  Le 9 juillet, des résidents de 

l’EHPAD de Désertines.
•  Le 20 octobre, les Petits Frères des 

Pauvres (une centaine de petits 
bonnets confectionnés par leurs 
soins ont été remis).

Toutes ces activités se déroulent bien 
sûr, dans un climat très convivial, 
et sans oublier de fêter certains 
anniversaires. Les bénévoles sont 
très impliquées au foyer l’Eglantine 
(une fois par mois), au Centre 
de Loisirs (cuisine, lectures et 
accompagnements sorties), ainsi que 
dans les temps d’activité périscolaires.

METAL.3DMETAL.3DMETAL.3D
- CHAUDRONNERIE - SERRURERIE - METALLERIE -

STRUCTURE METALLIQUE - 

Tél : 04 70 64 74 02     Fax : 04 70 03 39 15
E.MAIL : metal.3d@wanadoo.fr

GARAGE  PL  ESTIVAREILLES
4 RUE DE PARIS - 03190 ESTIVAREILLES
Tél : 04.70.0.00.28 / 04.70.06.00.40
Fax : 04.70.06.31.97

Francis DESMAISON - Gérant - fdesmaison.gple@wanadoo.fr

Réparation Poids-Lourds
ttes Marques - Utilitaire -

VL - Camping-cars

Spécialiste
IVECO

Chauffage - Sanitaire
Electricité

Energies renouvelables

Patrick ROMANE
06 73 74 67 19
p.romane@wanadoo.fr

2, chemin des Baliveaux

03410 PREMILHAT

Vente - Installation - S.A.V.
d’appareils de chauffage et eau chaude (gaz - électricité)
27, rue des Hirondelles - Coursage - 03380 Quinssaines

Tél. 04 70 51 54 17
89, route de l’Hermitage - 03410 PRÉMILHAT
Tél/fax : 04 70 29 78 02 - Port. 06 13 02 72 38

JLG Électricité Services
Électricité de bâtiment neuf, ancien et dépannage

Chauffage électrique, alarme, climatisation, automatisme
Pompe à chaleur, électroménager, énergie solaire
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Comité FNACA

Les anciens combattants du Comité FNACA de Prémilhat-
Quinssaines ont cette année 2014 honoré les soldats 
tombés au champ d’honneur au cours de toutes les 
guerres, appelés, rappelés, volontaires engagés, le 
19 mars, le 8 mai, le 15 août à la carrière des Grises et au 
Carré des fusillés à Prémilhat, le 11 novembre.

Nous assurons une réunion le premier jeudi de chaque 
mois, deux concours de belote en décembre et en mars. 
Nous participons aux réunions départementales trois fois 
l’an et en septembre à Saint-Pourçain à la cérémonie au 
mémorial départemental.
Nous organisons également deux voyages en cours 
d’année. Le 16 juin, nous avons reçu tous les Comités de 
l’Allier en réunion départementale à la salle des fêtes de 
Prémilhat, au cours de laquelle ont été évoqué : la situation 
du monde combattant, Comité national, congrès à Caen 
en octobre 2014, parcours de l’exposition gaje, juridique 
et social, mutuelle, etc. À cette occasion Jean-Louis 
Rougeron, vice-président Quinssaines s’est vu remettre la 
médaille d’honneur et le diplôme de la FNACA Nationale 
par le Président départemental Monsieur Raymond Saint-
Léger pour son action au sein du Comité.

Nous avons déploré le décès de deux de nos amis Gérard 
Desnoix et Daniel Favard.

Nous remercions les municipalités de Prémilhat et de 
Quinssaines pour leur soutien indéfectible, Monsieur 
Bernard Pozzoli premier vice-président du Conseil Général 
pour la dotation en lots pour nos concours de belote, les 
habitants des deux communes qui nous accompagnent 
aux commémorations, les élèves et leurs maîtres, tous 
ceux qui se sentent concernés par le devoir de mémoire 
et le respect que nous devons à tous ceux qui sont morts 
pour le France.
Les bénévoles sont très impliquées au foyer l’Eglantine 
(une fois par mois), au Centre de Loisirs (cuisine, lectures 
et accompagnements sorties), ainsi que dans les temps 
d’activité périscolaires.

Ouverte par un excellent repas irlandais suivi d’un 
“quiz” joyeusement disputé, clôturée par une Rencontre 
autour de l’Irlande avec lectures et conférence mettant à 
l’honneur les légendes et l’humour gaéliques ainsi que la 
culture celte, l’année 2014 du Comité restera d’abord dans 
les mémoires celle d’une Saint Patrick exceptionnelle ! 
Dans une salle des fêtes comble, Zora Jeanne et Trevor, 
vite accompagnés par nos amis irlandais présents à 
Prémilhat pour quelques jours, ont enthousiasmé un 
public subjugué par le talent et la simplicité chaleureuse 
de tous les interprètes. Pour un petit groupe de jeunes, 
2014 aura aussi été l’année d’un agréable voyage à 
Templemore, riche en rencontres. Enfin, nos amis de 
Templemore ont confirmé que les récents changements 
dans l’organisation territoriale irlandaise ne mettront pas 
en cause les liens qui nous unissent depuis dix ans.

Le Comité de Jumelage vous donne donc rendez-vous 
dès le dimanche 1er février 2015 pour un nouveau repas 
irlandais avec son quiz. En mars, nous accueillerons du 
5 au 9 une dizaine de jeunes de Templemore, avant les 
traditionnelles manifestations de la St Patrick, en Irlande 
d’abord puis à Prémilhat, où le groupe Trotwood animera 
la soirée du 28 mars, avec, nous l’espérons, une forte 
participation irlandaise pour célébrer le 10e anniversaire 
de notre jumelage. Du 22 au 29 juillet le Comité propose 
un voyage vers l’Ouest et le Sud-Ouest de l’Irlande, avec 
un programme riche et varié. Il reste des places, n’hésitez 
pas à nous contacter rapidement !
Bonne et heureuse année à tous !

Comité de Jumelage Prémilhat – Templemore
Contact : 04 70 03 60 58 ou 06 68 03 12 59
E-mail : premilhat-templemore@orange.fr

Comité de Jumelage
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Amicale Laïque

LES LUTINS DU BABY SPORT

Depuis la rentrée, la section Baby-Sport a repris avec 
15 enfants âgés de 3 à 6 ans. Ils sont encadrés par une 
animatrice diplômée, Patricia Chassang, et par deux 
bénévoles, Marie-Neige Verdier et David Pinthon. Le 
cours a lieu tous les mercredis de 17 heures à 18 heures 
sauf pendant les vacances scolaires. Tout au long de 
cette heure, les enfants développent leur motricité avec 
plusieurs ateliers ludiques. Pendant la période des fêtes, 
quelques papillotes sont venues agrémenter la fin de la 
séance.

LA ZUMBA KIDS

Tous les vendredis de 17 heures à 18 heures hors vacances 
scolaires, 32 zumbettes se déhanchent au rythme de 
musiques entraînantes. Ces jeunes filles de primaire 
sont encadrées par une animatrice diplômée, Patricia 
Chassang. Lors de la séance avant Noël, elles ont été 
récompensées de leurs efforts par des friandises.
Responsable Mme Pinthon M.-Laure : 06 87 15 46 02

LA ZUMBA ADULTES

Tous les lundis de 19 h 30 à 20 h 30 et les mercredis de 
20 heures à 21 heures hors vacances scolaires, plus d’une 
soixantaine de femmes de tous âges se défoulent sur les 
musiques endiablées proposées par Patricia Chassang, 
animatrice diplômée. Ces séances se déroulent dans 
une ambiance chaleureuse et conviviale, agrémentées à 
certaines périodes de l’année de déguisements en tous 
genres.
Responsable Mme Cellier Karine : 06 22 80 45 12

SECTION DENTELLE AUX FUSEAUX

Les dentellières se retrouvent tous les mercredis de 
14 heures à 17 heures à la salle Germaine Blouin pour 
s’adonner au travail délicat de la dentelle aux fuseaux.

SECTION HIP-HOP

Apprentissage de la danse de rue, break dance. Pour 
les enfants de 7 à 14 ans encadrés par Lætitia Hoell, les 
mardis de 17 h 15 à 18 h 45, salle des sports.
Responsable Mme CELLIER Karine : 06 22 80 45 12

SECTION MARCHE
Cette section organise des randonnées de septembre à 
juin.
Pour toutes informations : M. Guillot : 04 70 28 24 60

SECTION PEINTURE SUR SOIE

Création ludique sur foulards, tableaux… les mardis de 
14 heures à 17 heures, salle Jean Troubat
Responsable Mme AURAT Nicole : 04 70 29 34 83

SECTION VANNERIE

Pratique de la vannerie traditionnelle tous les mercredis 
de 14 heures à 17 heures de novembre à mars, salle Jean 
Troubat.
Responsable M. GIRAUD J.-Michel : 04 70 29 68 05



Artisan Boulanger Pâtissier
Spécialités : pâté à la viande et pâté aux pommes de terre

Relais Poste & Point Presse
Ouvert du mardi au dimanche de 7h00 à 13h00

8 rue des Perches - 03410 Prémilhat - 04 70 51 49 70

Artisan Boulanger Pâtissier
Spécialités : pâté à la viande et pâté aux pommes de terre

Relais Poste & Point Presse
Ouvert du mardi au dimanche de 7h00 à 13h00

8 rue des Perches - 03410 Prémilhat - 04 70 51 49 70

Artisan Boulanger Pâtissier
Spécialités : pâté à la viande et pâté aux pommes de terre

Relais Poste & Point Presse
Ouvert du mardi au dimanche de 7h00 à 13h00

8 rue des Perches - 03410 Prémilhat - 04 70 51 49 70

Yoann Skibicki

Votre assurance hygiène 
Ventes aux professionnels

et aux particuliers exigeants

3, rue Olivier Grasset - B.P. 5086B - 03300 CUSSET
Tél. 04 70 31 88 66 - Fax 04 70 31 58 81

E-mail : detercentre.03@wanadoo.fr

GLAUSINGER PascalGLAUSINGER PascalGLAUSINGER Pascal

SIRET 509 264 511 00015

Les Bois
23170 NOUHANT

05 55 65 47 10 - 06 86 41 85 39
SIRET 509 264 511 00015

05 55 65 47 10 - 06 86 41 85 39

    Broyage de Haies particuliers 

et collectivités

    Epandage fumier 9T Herrissons

horizontaux

Curage rigoles et fossés de route 

Broyeur de Refus (3m)

    Broyage de Haies particuliers 

et collectivités

    Epandage fumier 9T Herrissons

horizontaux

Curage rigoles et fossés de route 
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KERVICHEKERVICHE

Zac du Pont Vert 03410 PREMILHAT

04 70 03 24 96 - 06 70 64 47 1404 70 03 24 96 - 06 70 64 47 14

Couverture
Zinguerie

3 agences
Crédit Mutuel

près de chez vous !

Construire chaque jour  
la banque qui va avec la vie.

La banque à qui parler.

Crédit Mutuel de Commentry
18, place du 14 juillet 03600 Commentry 

Tél. 04 70 09 77 00
Crédit Mutuel de Montluçon «Les Marais»

59, avenue A. Thomas 03100 Montluçon  
Tél. 04 70 64 75 50

Crédit Mutuel de Montluçon «Courtais» 
9, bd de Courtais 03100 Montluçon  

Tél. 04 70 02 22 50

www.cmmc.fr
Caisse Régionale du Crédit Mutuel Massif Central, société coopérative de crédit à capital va-
riable et de courtage d’assurances (affiliée au Crédit Mutuel Arkéa, n°ORIAS : 07 025 585) 61, 
rue Blatin - 63012 Clermont-Ferrand cedex 1 - SIREN 318 773 439 RCS Clermont-Ferrand.



Stop aux bruits inutiles
Bruits de chantier
Ils sont autorisés :
•  Entre 7 h et 20 h du lundi au samedi 

(sauf jours fériés), exception faite 
aux interventions d’utilité publique 
urgente.

Appareils bruyants, outils de 
bricolage (perceuse, raboteuse, scie) 
ou de jardinage (tondeuse à gazon, 
motoculteur…)
Ils sont autorisés :
•  De 8 h à 12 h et 14h à 19h du lundi 

au vendredi
•  De 9 h à 12 h et 15 h à 19 h le samedi
•  De 10 h à 12 h les dimanches, jours 

fériés

Bien vivre avec les animaux
Déjections canines
Les propriétaires de chiens sont 
tenus de ramasser les déjections de 
leur animal.
Nuisances sonores
Il est interdit de jour comme de nuit, 
de laisser crier ou gémir, de façon 
répétée ou prolongée, un ou des 
animaux dans un logement, un local 
commercial, sur un balcon, dans une 
cour ou un jardin, un enclos attenant 
ou non à une habitation, susceptibles 
par leur comportement, de porter 
atteinte à la tranquillité publique.

Respecter les lieux publics
Il est interdit d’effectuer, d’abandonner, 
de déposer ou de jeter des détritus, 
sur tout ou partie de la voie publique, 
bancs, trottoirs.
Jeter un papier au sol, vider le cendrier 
de sa voiture dans le caniveau ou 
abandonner des déchets sur un banc 
public est rigoureusement interdit.

Ramassage des ordures 
ménagères
Le SICTOM collecte les ordures 
ménagères les semaines paires 
le lundi et le jeudi et les semaines 

impaires uniquement le lundi, le jeudi 
étant consacré aux sacs jaunes.
Merci de ne sortir les sacs jaunes et 
les conteneurs que la veille du jour de 
collecte et de rentrer les conteneurs 
dans la journée suivante.

Jardiner sans brûler
Il est interdit de brûler tout déchet à 
l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs 
individuels.
Les déchets végétaux de jardinage 
sont considérés comme des déchets 
ménagers. Ils peuvent donc être 
déposés gratuitement par les 
particuliers à la déchetterie. En cas 
d’infraction, vous risquez une amende 
de 4e classe de 750 €.

Planter sans dépasser
La plantation d’une haie de séparation 
entre deux propriétés doit respecter 
les consignes suivantes :
•  Une distance minimale de 0,50 m 

de la ligne séparatrice pour les 
arbustes ne dépassant pas 2 mètres.

•  Une distance minimale de 2 m de la 
ligne séparatrice pour les arbustes 
destinés à dépasser 2 mètres.

La distance se mesure à partir du 
milieu du tronc ; la hauteur se mesure 
à partir du sol.

Toutes plantations ne respectant pas 
ces distances, peuvent être soumises 
à une demande d’élagage ou 
d’arrachage de la part de votre voisin. 
Celui-ci n’a pas le droit de couper lui-
même les branches qui dépassent. 
Mais, il a le droit absolu d’exiger 
qu’elles soient coupées au niveau de 
la limite séparatrice.

Plantations le long  
de voies publiques
L’entretien est à la charge du 
propriétaire riverain, dont la 
responsabilité est engagée en cas 
d’accident.

Que faire en cas de litige ?
Essayer d’abord un arrangement 
à l’amiable : exposer calmement à 
votre voisin les perturbations qu’il 
occasionne.
S’il n’y a pas de résultat, envoyez une 
lettre recommandée avec mise en 
demeure.
Puis, passé un certain délai, saisissez 
la mairie, un médiateur, les forces de 
l’ordre ou le Tribunal d’Instance selon 
les cas.

Que faire en présence
d’un terrain en friche ?
Le propriétaire d’un terrain privé 
agricole ou non, qui laisse son 
terrain en friche, c’est-à-dire qui 
ne l’entretient pas, peut causer 
un préjudice aux propriétaires des 
terrains voisins.

Pour y mettre un terme, il convient 
d’adresser un courrier au propriétaire 
du terrain en lui demandant de 
défricher son terrain.

Lorsque le propriétaire du terrain 
litigieux n’est pas identifié, il convient 
de prendre contact avec le service 
communal d’hygiène et de santé de 
la mairie.

Si le propriétaire n’est pas retrouvé, 
le maire dresse un procès-verbal 
d’abandon de terrain et ordonne les 
travaux nécessaires.

Quelques règles essentielles de bon voisinage 
à respecter pour le bien-être de tous
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HORAIRES ET PERMANENCES
DHoraires d’ouverture de la mairie
Du lundi au vendredi : 9 h 00 - 12 h 00 et 13 h 30 - 17 h 30
Samedi matin : 9 h 00 - 12 h 00 • Tél. : 04 70 51 50 03

DPermanences
Permanences du Maire et des Adjoints sur rendez-vous, 
aux jours et heures de permanences :
•  Le Maire Bernard POZZOLI : samedi matin de 9 h à 12 h
Les adjoints sur rendez-vous :
• 1er Adjoint, Stéphane PIERRE
• 2e Adjoint, Monique ROM
• 3e Adjoint, Michel MARTIN
• 4e Adjoint, Dominique SOLA-LYON
• 5e Adjoint, Corine MERCERET

DRelais Poste
Boulangerie SKIBICKI,
7 rue des Perches, bourg de Prémilhat.
Ouverture de 7 h 00 à 13 h 00 du mardi au dimanche.

DAssistante sociale
1er mardi de chaque mois de 14 h 00 à 15 h 00 en  
mairie. Les dates des permanences sont publiées dans 
la presse. En cas d’urgence, s’adresser au Centre Social 
de Fontbouillant à Montluçon : 04 70 29 54 22

DBibliothèque
Lundi et mercredi de 15 h 00 à 18 h 00. Fermeture au mois 
d’août et pendant les vacances de Noël.

LA COLLECTE DES SACS JAUNES À LIEU TOUS LES QUINZE JOURS LE JEUDI EN SEMAINE IMPAIRE

DRappel pratique : que met-on dans le sac jaune ?
•  Papiers : journaux, magazines, prospectus, papiers de 

bureau, catalogues, enveloppes…
•  Bouteilles et flacons en plastique : d’eau, de lait, de 

shampooing, de lessive…
•  Briques alimentaires : de lait, de soupe, de jus de fruit…

•  Cartonettes et petits cartons : boîtes de céréales, de 
gâteaux, petits cartons d’emballage…

•  Emballages métalliques : boîtes de conserve, de 
boissons (bidons ou canettes), aérosols, barquettes 
aluminium…

Salle Multimedia
La salle multimédia est équipée de 13 ordinateurs qui 
ont fait l’objet d’un renouvellement régulier. Helène Colin, 
employée communale, anime les différents groupes : 
Publisher, Word, Excel, Powerpoint… pour les débutants 
comme pour les plus confirmés. René Aufaure s’occupe 
bénévolement du groupe inscrit à la pratique de la photo 
et de la vidéo.

La salle fonctionne les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
matin. Les différentes classes de l’école de Prémilhat 
peuvent venir s’initier à la pratique de l’informatique, tous 
les après-midi étant à la libre disposition des enseignants.

Les tarifs annuels à compter de septembre 2015 :
Prémilhatois  ..................................................................................................................................... 35 €
Hors commune  ........................................................................................................................100 €
Enfants Prémilhatois scolarisés jusqu’à 14 ans  .................  12 €

Statistiques
urbanisme 2014

CENTRAL CASH - CREUSE ENTRETIEN
GROSSISTE - IMPORTATEUR

cuisine • arts de la table • mobilier • hygiène entretien • textile • équipement hôtelier professionnel

48 av. de Thiers – 63120 Courpière
Tél. : 04 73 53 19 73
Fax : 04 73 51 25 98

creuse.entretien63@orange.fr
www.creuse-entretien.com

SARL DIAS
Artisan Carreleur

8, rue clos de Frédville - 03410 Prémilhat

Tél/fax : 04 70 03 07 66

SARL DIAS

Construction d’une maison 4
Construction unité hébergement Mas Pierre Launay 1
Construction unité hébergement APEAH Foyer Etoile 1
Extension unité hébergement APEAH Foyer Eglantine 1
Garage (+ de 40m²) 4
Bâtiment Agricole 1
Extension Maison habitation 3
Extension Bâtiment Industriel 1

Déclaration préalable
Véranda (1), piscine (1), Garage (1), Clôtures (3),
Toiture (1), Huisseries (3), divisions parcellaires (2),
Extension (2), Abris de jardin (6),
Modification enseigne publicitaire (1), autres (2)

23

Certificat d’urbanisme a
(Certificat d’Urbanisme à titre informel) 47

Certificat d’urbanisme b
(Certificat d’Urbanisme Opérationnel) 12

Déclaration d’intention d’aliéner
(Droit de Préemption Urbains) 6

Projet urbain partenarial (PUP) 1



Nouveaux tarifs municipaux
Salle des fêtes - Week-end
À compter du 1er septembre 2015 Tarif Caution
Commune 330 € 600 €
Hors commune 450 € 600 €
Pour une journée en semaine 110 €

Salle Jean Troubat - Week-end
À compter du 1er janvier 2015 Tarif Caution
Commune 110 € 600 €
Hors commune 170 € 600 €
Pour une journée en semaine 55 €

Gîte des Haras - Week-end
À compter du 1er janvier 2015 Tarif
Une semaine (7 nuits) 200 €
Séjour 4 nuits 150 €
Séjour 3 nuits 130 €

Matériel (journée ou week-end)
À compter du 1er janvier 2015 Tarif Caution
Chaises 0,50 € 100 €
Bancs 2,50 € 100 €
Tables et tréteaux 3,00 € 100 €
Grilles Caddies 2,50 € 100 €

Cimetière - À compter du 1er janvier 2015 Tarif
Concession cinquantenaire (petite) 110 €
Concession cinquantenaire (grande) 220 €
Concession perpétuelle (petite) 235 €
Concession perpétuelle (grande) 445 €
1 case columbarium 15 ans 110 €
1 case columbarium 30 ans 220 €

Naissances 
Mariages
Décès en 2014

Naissances
Margaux TADDEI
Jules CROS
Deniz ARSLAN
Ilona PORTAL
Arthur SOUFFACHE
Tiago RODRIGUES CABRAL
Eliott SALZA
Lola ZAIK
Jade DIAS
Clément CHARASSE
Aymeric DENIZOT

Mariages
Hélène CORS et Nicolas APPAIX
Laurence HOAREAU et
Jean-Paul ETIENNE
Mélanie BEAUDOUIN et
Gaëtan VERGE
Karine ROBERT et Thierry CELLIER
Jennifer JOFFRE et Florian GIRAUD
Virginie RIGOULET et
Sébastien MOREAU

Décès
Jean BOIVIN
Gérard DESNOIX
Éliane BARRAUD née QUINTIN
Alain CLAVELIER
Franck NICOLAON
Raymond MICHEL
Pierre COUDERC
Roger DUPUY
Renée GRANDJEAN née BERNARD
Maryse MALINGRE née CORNET
Monique SEGRETAIN née TARRERE
Francesco PERRONE
Henri DEFRENAIX
Marcelle MROZICKI née SERRU
Julien BENARD
Manuel DA SILVA MARINHO
Jean-Jack SUEUR
René CHAZAL
Jacques ROUFFET
Fernand BENOIT
René MONNOT
Georges MEUNIER
Manuel DA SILVA

Numéros d’urgences & pratiques

Samu : 15
Police : 17
Pompiers : 18
Appel d’Urgence Européen : 112
Santé
Dentiste : 04 70 29 54 11
Kinésithérapeute : 04 70 07 02 53
Pharmacie : 04 70 51 53 55
Cabinet médical Rue des Perches
Médecin : 04 70 51 53 77
Infirmière : 04 70 64 71 58

Transport en commun
Espace Maélis : 04 70 05 02 67
Bureaux : 04 70 29 08 22

Alerte météo
Numéro du serveur d’information :
04 70 48 30 56

Renseignements administratifs
Numéro de téléphone unique le 3939, 
permettant à tout usager d’obtenir en 
moins de trois minutes une réponse 
ou une orientation à une demande de 
renseignement administratif.
Numéro unique à 4 chiffres facilement 
mémorisable, le 3 939 est accessible 
du lundi au vendredi de 8 h 00 à 19 h 00 
et le samedi de 9 h 00 à 14 h 00, au tarif 
de 0,12 € la minute à partir de d’un 
poste fixe.

Maison de la justice et du droit
Centre social avenue de Fontbouillant 
Montluçon - Tél./Fax : 04 70 64 75 95
Permanence en semaine du lundi 
au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 
13 h 30 à 17 h 00
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Les Prémilhatois du Bourg connaissent 
bien les virages de Sault, sur la route 
qui les mène à Montluçon. Parfois, 
ils bifurquent à l’entrée du village 
pour prendre la direction de l’étang. 
Mais savent-ils qu’une chapelle, une 
grosse maison bourgeoise (ancienne 
maison des moines) ou encore que 
deux cafés se dressaient ici, au temps 
du grand Sault ?

Sault n’a jamais été un simple hameau 
en orbite autour du bourg central. 
Bien au contraire ! Comme Ouches 
ou Prémilhat, Sault (parfois nommé 
Saulx) fut une paroisse et même 
pendant une décennie une commune 
indépendante !

Ainsi, sur la place Saint-Blaise, 
actuellement au cœur du village, une 
chapelle romane accueillait les fidèles, 
dès le XIIe siècle. Vendue à la révolution 
française comme bien national, elle 
intégra la grande propriété bourgeoise 
de la famille Defoulnay, dont il ne reste 

rien aujourd’hui. Un cimetière - dont 
on a retrouvé les vestiges lors de la 
construction de la place - jouxtait 
l’édifice. Abandonné, converti en 
bâtiment agricole, l’édifice religieux 
s’effondra en 1844. Les derniers 
pans de murs furent rachetés par 
la commune en 1969 et rasés pour 
l’aménagement central du village.

En tant que paroisse, Sault obtint 
le statut de commune à part entière 
lors de la révolution française. Le 
village garda son indépendance 
administrative jusqu’en 1802, 
date de son rattachement définitif 
à la commune de Prémilhat. 
Essentiellement à caractère agricole 
et vigneron, le petit bourg sut garder 
ses habitants grâce à sa proximité 
avec Montluçon. Dans la première 
moitié du XXe siècle, alors que les 
Prémilhatois du Bourg quittaient la 
campagne pour la ville, les habitants 
de Sault conciliaient petite exploitation 
paysanne traditionnelle avec un 

travail aux usines de la ville. Certaines 
familles scolarisaient même leurs 
enfants à l’école de la route d’Argenty 
- aujourd’hui groupe scolaire Paul 
Lafargue - dans la cité des Bords 
du Cher ; ceux qui faisaient le choix 
de l’école de Prémilhat effectuaient 
quatre fois par jour le trajet Sault - Le 
Bourg, (ou bien certains décidaient de 
manger à l’école en faisant chauffer 
leurs gamelles sur le poêle à bois de 
la classe.) en l’absence de cantine 
scolaire jusqu’en 1953.

Après la Seconde Guerre Mondiale, 
Sault, comme tous les villages 
de Prémilhat, connut une hausse 
démographique importante grâce 
au développement des transports. 
Les paysans locaux vendirent peu à 
peu des parcelles à construire et des 
pavillons modernes poussèrent tout 
autour du village, dans les champs 
autrefois consacrés à la pâture ou à la 
vigne !

Le grand Sault !

HISTOIRE



BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES • 2015 p PAGE 35 

Si vous connaissez quelques habitants 
fidèles de Sault, vous aurez peut-être 
la chance de descendre un jour dans 
une des caves sous les habitations. 
Elles ne sont plus très nombreuses… 
Peut-être deux ou trois… à moins que 
certaines restent secrètes !

Elles sont le témoignage vivant du 
« Sault vigneron » d’autrefois. Les 
petites habitations, toutes de long, 
encore présentes dans le village 
gardent également l’architecture 
caractéristique des bourgs vignerons 
du Bourbonnais.
Difficile d’imaginer aujourd’hui que 

les terres autour de Sault étaient 
couvertes de vignes. Les pieds de 
Gouget - s’alignaient fièrement sur 
les deux coteaux, autour de l’actuelle 
rue de la Font Noire. Et, chaque 
propriétaire avait 2 000 ou 3 000 
mètres carrés consacrés à la culture 
du raisin. On en trouvait un peu 
partout aux alentours du village.

Chacun vendangeait avec sa famille 
et quelques aides. Le raisin était 
éclaté grâce à un broyeur. Puis, le vin 
fermentait (environ 12 jours) en cuve 
dans les caves de Sault La pratique 
s’est éteinte peu à peu et a presque 
totalement disparu dans les années 
cinquante.

Mais, comme le dit un ancien, natif 
du village : « C’était essentiellement 
pour la consommation personnelle et 
locale. Entre nous, ça n’était pas du 
grand vin. Au mieux, on atteignait les 
8 ou 9°. C’était pour la soif ! »

Un Sault dans le temps :  
le Sault vigneron

La réception 
de Sault : la 
Sainte-Blaise
Deux parquets de danse, des forains 
pour les jeux de foire, deux cafés pleins 
à craquer, tous les habitants de Sault 
mais aussi des villages alentour et 
même la jeunesse montluçonnaise… 
Bienvenue à la Sainte-Blaise, la fête 
patronale de Sault !

Elle se tenait tous les ans, le 3 février. 
Fête paroissiale à ses débuts, en 
l’honneur du Saint Patron du village, 
elle était devenue, au XXe siècle, le 
rendez-vous incontournable de toute 
la communauté et encore plus de la 
jeunesse locale. Du matin au soir, les 
parquets installés pour l’occasion ne 
désemplissaient pas, tout comme 
« Chez l’Henriette », le café principal 
du village de Saut. De l’entrée en 
direction de Montluçon, à la sortie 
vers Prémilhat ou encore sur la route 
d’Ouches, la foule des grands jours se 
pressait à Sault !

La fête a cessé avant le début des 
années cinquante. Aujourd’hui, les 
habitants de Sault ont relancé la 
tradition. Ils l’ont même réinventée 
puisqu’une procession de Saint-
Blaise a été créée. Elle a lieu début 
février.

HISTOIRE



TRAVAUX PUBLICS - ASSAINISSEMENT
DÉMOLITION - TERRASSEMENT - VRD

M. FERNANDES

ZAC du Pont Vert - 03410 PREMILHAT
Tél. 04 70 08 90 64 - Fax 04 70 08 91 28

E-mail : s-mc@wanadoo.fr

Société Montluçonnaise
de Constructions

AMBULANCES - TAXIS - TRANSPORT FUNÉRAIREAMBULANCES - TAXIS - TRANSPORT FUNÉRAIRE

GUIRADO

Transport de corps avant et après mise en bière
Toutes distances

Z.A. Le Pont Vert - Route d’Évaux-les-Bains - 03410 PRÉMILHAT - MONTLUÇON


